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Méthodologie 
 

Le SAGE de la Boutonne a fait l’objet d’une consultation des collectivités en 2004 en vue de son 
approbation. Plusieurs avis ont regretté le manque d’évaluation financière précise du projet de 
SAGE. 
Pour répondre à ces demandes, la CLE a décidé de réaliser cette étude pour l’ensemble du projet de 
SAGE. Ce rapport présente donc l’évaluation financière nécessaire à la mise en œuvre des actions 
(coût d’investissement et coût de fonctionnement). Les coûts évalués sont calculés sur une période 
de 10 ans, entre 2008 et 2017. Toutefois, une révision du SAGE est prévue 5 ans après son 
approbation ; un chiffrage intermédiaire à 5 ans est donc présenté dans l’étude. L’évaluation sur 
10 ans sert à chiffrer les mesures sur une durée qui permet la visualisation des résultats sur le 
terrain (notamment pour les mesures visant la réduction des pollutions d’origine agricole dont les 
impacts ne sont visibles qu’à moyen terme). Les participations des financeurs n’ont pas été détaillées 
pour chaque mesure car leurs programmes ne couvrent pas toute la période et la nature des 
opérations aidées ainsi que le taux de participation risquent d’évoluer au cours des 10 prochaines 
années. 
 
Certaines mesures font l’objet d’une évaluation indirecte, basée sur la mise en place d’actions citées 
à titre d’exemple. Il faut noter que certaines propositions prévoient des actions qui ne seront pas 
appliquées textuellement sur le terrain. Par exemple, le recrutement de certains agents ne sera pas 
obligatoirement effectif dans le cas où le travail prévu est déjà opéré en dehors du cadre du SAGE. 
Cette proposition sert uniquement à chiffrer le travail découlant de la mesure du SAGE. Ce type 
d’estimation est donc indiqué à titre d’information et n’entre pas dans le chiffrage global du SAGE. 
Il est qualifié de « coût indirect ». 
 
Les hypothèses générales retenues pour cette étude sont les suivantes : 

- Coût d’un poste d’ingénieur : 80 000 €/an 
- Coût d’un poste de technicien : 45 000 €/an 
- Coût d’un poste d’agent : 20 000 €/an 
- Coût d’une étude : entre 20 000 € et 100 000 € 
- Coût d’une journée de travail pour 1 technicien : 250 € 

Les hypothèses particulières sont rappelées pour chaque mesure.  
 
Les hypothèses de travail posées sont habituellement utilisées par l’agence de l’eau Adour Garonne 
pour le chiffrage de ses programmes d’actions. Elles ont été ajustées en fonction du contexte local 
grâce aux retours d’expérience des techniciens de rivière, du syndicat des eaux 17, des conseils 
généraux, de chambres d’agriculture et des différents acteurs locaux. 
Une démarche pédagogique et transparente a été suivie pour la rédaction de cette évaluation. Aussi, 
les calculs de chaque chiffrage sont décomposés et explicités de manière à être facilement 
compréhensibles. 
 
Les principaux maîtres d’ouvrage cités dans l’étude sont les suivants : 

- Syndicats de rivière + service des voies d’eau du CG 17 + associations de marais + UNIMA 
- Organisations agricoles = chambres d’agriculture + association d’irrigants + ASA 
- Collectivités locales = communes + communautés de communes + syndicats d’eau potable 
- Divers : organisme de tourisme, fédération de chasse, CRPF, ADEP, associations 
- Services de l’Etat 
- Fédération de pêche 
- Rhodia / industries du bassin 
- Conseils généraux 
- SYMBO 
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Les études utilisées comme support méthodologique ou analytique sont les suivantes : 

- évaluation financière du SAGE des Lacs Médocains, 
- évaluation financière du programme de mesures de la commission territoriale Charente, 
- évaluation financière du programme d’actions pluriannuelles du DOCOB des marais de l’Erdre. 

 
A l’issue de l’étude, un graphique illustre la répartition de ces coûts par année et par type d’enjeux. 
 
 

 

 

 

 

BILAN DE L’EVALUATION FINANCIERE 
 
Pour tenir compte de l’évolution des prix et d’éventuels surcoûts non comptabilisés, le chiffrage 
global a été majoré de 10%. Le tableau suivant reprend ainsi par chapitre l’estimation financière du 
SAGE. 
 
 Coût estimatif au bout de 

5 ans de programme 
Coût estimatif au bout de 

10 ans de programme 
Gestion des étiages 47 391 500 € 48 720 300 € 
Gestion qualitative de la ressource 56 784 100 € 114 850 900 € 
Gestion du fond de vallée, protection des 
milieux aquatiques et gestion des crues et des 
risques d’inondation 

38 337 800 € 58 511 700 € 

Organisation de la mise en œuvre 880 000 € 1 980 000 € 
SAGE Boutonne 143 393 400 € 224 062 900 € 
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LA GESTION DES ETIAGES 
 

Echéance 5 ans Echéance 10 ans N° de 
la 

mesure 
Intitulé de la mesure 

Coût estimatif Coût estimatif 

Coût 
indirect 

1.3 
Déterminer les besoins nécessaires au fonctionnement 
équilibré des marais et des cours d’eau du bassin aval 
et proposer des valeurs de DOE, DCR, NOE et NCR 

134 500 € 134 500 € 
 

1.9 

N’autoriser aucun nouveau prélèvement sur le 
bassin tant que le DOE n’est pas respecté. Ensuite, 
tout nouveau prélèvement ne devra pas entraver le 
respect du DOE ni la préservation de l’AEP 

0 € 0 € 160 000 € 

1.11 Harmoniser la gestion volumétrique sur le bassin 20 000 € 20 000 €  

1.12 
Informer clairement et rapidement les irrigants de 
l’évolution des débits de la Boutonne, de l’approche 
des DOE et les conseiller sur les pratiques à suivre 

400 000 € 800 000 € 
 

1.13 Elargir le réseau de tensiomètres sur le bassin 20 000 € 20 000 €  

1.14 
Continuer la lutte contre le gaspillage de l’eau, 
utiliser l’eau avec une efficience maximum et 
piloter l’irrigation en fonction des tensiomètres 

2 256 000 € 2 820 000 € 
 

1.16 

Privilégier toutes formes de substitution dès 
qu’elles présentent une substitution à des 
prélèvements en nappe d’accompagnement ou en 
rivière dommageables pour la préservation des 
écosystèmes aquatiques 

40 000 000 € 40 000 000 € 

 

1.22 
Adapter la mesure de la station hydrométrique de 
St Jean d’Y 

42 000 € 57 000 € 
 

1.23 
Coordonner l’étude, la mise en place et le suivi 
d’échelles limnimétriques sur le bassin 

194 100 € 419 100 € 
 

1.24 
Etudier les conditions techniques de mise en place 
de la station SAC complémentaire sur la Boutonne 
amont 

16 600 € 20 600 € 
 

Total des coûts des mesures 43 083 200 € 44 291 200 € 160 000 € 

TOTAL des coûts des mesures avec une majoration 
de 10% 

47 391 500 € 48 720 300 € 
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MMEESSUURREE  11..11  
RREESSPPEECCTTEERR  LLEE  DDOOEE  AAUU  MMOOUULLIINN  DDEE  CCHHAATTRREESS  

 

Description technique et financière de l’action 
 
Cette mesure rappelle qu’une des priorités de la CLE est la restauration des débits d’étiage et le 
respect des DOE.  
Le débit objectif d’étiage est la valeur de débit fixée par le SDAGE : 
- au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence normale de tous les usages et le bon 
fonctionnement du milieu aquatique, 
- qui doit en conséquence être garanti chaque année pendant l’étiage. 
Le DOE est respecté pour l’étiage d’une année si, pendant cet étiage, le plus faible débit moyen 
de 10 jours consécutifs (VCN10) n’a pas été inférieur à 80 % du DOE (VCN10>0,8*DOE). 
Le DOE ainsi défini doit être respecté statistiquement 8 années sur 10. 
Cet objectif pourra être atteint grâce à la mise en œuvre des mesures suivantes du SAGE. 
Cette mesure doit être respectée dès l’approbation du SAGE. 
 

Cette mesure intègre également les conclusions du PGE Charente en fixant le volume prélevable 
à 2,8 Mm3 sur l’ensemble du bassin entre le 01er juin et le 31 octobre. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : services de police des eaux 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  11..22  
RREEVVIISSEERR  LLEE  DDOOEE  AAUU  MMOOUULLIINN  DDEE  CCHHAATTRREESS  EETT  LLEE  RRAAMMEENNEERR  AA  668800  LL//SS  

 

Description technique et financière de l’action 
 

Suite aux études menées dans le cadre du PGE Charente, il apparaît que le QMNA5 de la 
Boutonne au Moulin de Châtres est évalué à 680 l/s. Or, un DOE est généralement défini en 
fonction de cette valeur du QMNA5 qui représente le débit mensuel minimal annuel de 
fréquence quinquennale sèche (ayant une probabilité 1/5 (chaque année) de ne pas être dépassé). 
 

Cette mesure prendra effet lors de son inscription dans le SDAGE Adour Garonne qui doit être 
révisé en 2009 par le Comité de Bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : comité de bassin Adour Garonne 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  11..33  

DDEETTEERRMMIINNEERR  LLEESS  BBEESSOOIINNSS  NNEECCEESSSSAAIIRREESS  AAUU  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  EEQQUUIILLIIBBRREE  DDEESS  MMAARRAAIISS  EETT  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
DDUU  BBAASSSSIINN  AAVVAALL  EETT  PPRROOPPOOSSEERR  DDEESS  VVAALLEEUURRSS  DDEE  DDOOEE,,  DDCCRR,,  NNOOEE  EETT  NNCCRR  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure requiert une étude pour la définition des DOE / DCR et NOE / NCR sur l’aval du 
bassin. Ce type d’étude peut être estimé à 100 000 €. Elle sera menée entre 2009 et 2010. Dans 
le même temps, une commission « Boutonne aval », recommandée à travers la mesure 3.24, 
pourra suivre l’évolution des niveaux d’eau dans le but de déterminer les besoins nécessaires au 
fonctionnement équilibré des marais et des cours d’eau, et compatibles avec le bon état 
écologique des masses d’eau. Le coût de l’animation de cette commission peut être estimé par 
l’équivalent de 25% du travail d’un technicien, soit environ 11 500 €/an, sur 3 ans (entre 2008 et 
2010). 
Les points nodaux concernés par cette mesure sont St Jean d’Y et Carillon. La CLE donne la 
priorité à la mise en place de la station hydrométrique à St Jean d’Y, celle de Carillon étant 
jugée moins urgente pour la gestion quantitative de la ressource à l’aval du Moulin de Châtres. 
 
L’étude pour la définition des DOE / DCR permettra la mise en œuvre de la mesure 1.6 (fixer 
des seuils d’alerte aux points nodaux de St Jean d’Y et de Carillon). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.6, 1.22, 3.24 
Mesures impactées : 1.6 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

134 500 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques : SPC, EPTB Charente, DISE, conseil général 17, syndicats de rivière et 
association de marais 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  11..44  
IINNTTEEGGRREERR  LLEESS  NNOOUUVVEEAAUUXX  DDOOEE  EETT  DDCCRR  DDAANNSS  LLEE  SSAAGGEE  GGRRAACCEE  AA  UUNNEE  RREEVVIISSIIOONN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La révision du SAGE aura lieu dans les 5 ans suivant son approbation. Elle sera l’occasion 
d’intégrer les nouveaux DOE et DCR pour les stations de St Jean d’Y et de Carillon. La CLE 
donne la priorité à la mise en service la station hydrométrique à St Jean d’Y. 
L’estimation financière de cette mesure sera faite à travers l’estimation de la mesure 4.13. 
Le délai de réalisation de cette mesure devra permettre de suivre les premières années de mise 
en service la station de jaugeage à St Jean d’Y et d’adapter les DOE et DCR aux réalités du 
terrain. Cette date correspond aux projets de révision globale du SAGE, à savoir 2013. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.3 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.13 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : Commission Locale de l’Eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  11..55  
CCOONNSSEERRVVEERR  LLEESS  SSEEUUIILLSS  DD’’AALLEERRTTEE  FFIIXXEESS  AAUU  MMOOUULLIINN  DDEE  CCHHAATTRREESS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Il est demandé aux services de l’Etat de 
conserver les seuils d’alerte fixés au Moulin de Châtres dans les arrêtés cadre de gestion de la 
ressource. 
Cette mesure entre en vigueur dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : services de police de l’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  11..66  
FFIIXXEERR  DDEESS  SSEEUUIILLSS  DD’’AALLEERRTTEE  AAUUXX  PPOOIINNTTSS  NNOODDAAUUXX  DDEE  SSTT  JJEEAANN  DD’’YY  EETT  DDEE  CCAARRIILLLLOONN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’évaluation financière de cette mesure est faite simultanément à l’évaluation de la mesure 1.3. 
Elle consiste en une étude pour la détermination des DOE / DCR et est estimée à 100 000 €. Il 
faut noter que la CLE donne la priorité à la caractérisation du point nodal de St Jean d’Y dans un 
premier temps. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.3, 1.22, 3.24 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.3 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Service de police de l’eau 17 
Partenaires techniques : SPC, syndicats de rivière, EPTB Charente 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  11..77  
EENN  AATTTTEENNDDAANNTT  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DD’’UUNNEE  SSTTAATTIIOONN  HHYYDDRROOMMEETTRRIIQQUUEE  AA  SSTT  JJEEAANN  DD’’YY,,  GGEERREERR  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  

AAVVAALL  AA  PPAARRTTIIRR  DDEE  LL’’IINNDDIICCAATTEEUURR  DDUU  MMOOUULLIINN  DDEE  CCHHAATTRREESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Il est demandé aux services de l’Etat de gérer 
la Boutonne aval à partir de l’indicateur du Moulin de Châtres en attendant l’installation de la 
station hydrométrique à St Jean d’Y et la détermination des DOE et DCR. 
Cette mesure est déjà appliquée et court jusqu’à la mise en œuvre des mesures 1.22, 1.3 et 1.6. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.22, 1.3 et 1.6 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Service de police de l’eau 17 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  11..88  
AATTTTRRIIBBUUEERR  AA  TTRRAAVVEERRSS  LL’’AARRRREETTEE  CCAADDRREE  DDEESS  MMOODDAALLIITTEESS  PPLLUUSS  CCOONNTTRRAAIIGGNNAANNTTEESS  AA  LLAA  GGEESSTTIIOONN  HHOORRAAIIRREE  PPOOUURR  

PPRROOMMOOUUVVOOIIRR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  VVOOLLUUMMEETTRRIIQQUUEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Il est demandé aux services de l’Etat 
d’attribuer à travers l’arrêté cadre des modalités plus contraignantes à la gestion horaire pour 
amener le maximum des irrigants à s’engager dans la gestion volumétrique. 
Cette mesure est déjà mise en œuvre et s’applique sans restriction de délai. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactée 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Services de police de l’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  11..99  
NN’’AAUUTTOORRIISSEERR  AAUUCCUUNN  NNOOUUVVEEAAUU  PPRREELLEEVVEEMMEENNTT  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  TTAANNTT  QQUUEE  LLEE  DDOOEE  NN’’EESSTT  PPAASS  RREESSPPEECCTTEE..  

EENNSSUUIITTEE,,  TTOOUUTT  NNOOUUVVEEAAUU  PPRREELLEEVVEEMMEENNTT  NNEE  DDEEVVRRAA  PPAASS  EENNTTRRAAVVEERR  LLEE  RREESSPPEECCTT  DDUU  DDOOEE  NNII  LLAA  PPRREESSEERRVVAATTIIOONN  

DDEE  LL’’AAEEPP  
  

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure requiert l’équivalent d’un travail à ¼ temps d’un ingénieur jusqu’à 2015, soit environ 
20 000 €/an. Ce travail devra permettre d’ajuster les autorisations de prélèvements à la 
ressource disponible dans le respect du bon état des eaux, des enjeux AEP et conchylicoles. Le 
travail de cet ingénieur permettra par ailleurs d’informer les particuliers sur les modalités de 
création et de gestion des forages (mesure 2a.3). 
Cette mesure doit s’appliquer jusqu’à l’atteinte du bon état quantitatif des masses d’eau, soit 
2015. 
Il faut noter que ce travail est déjà mis en place par les services de police de l’eau et qu’il n’est 
pas directement lié à la mise en œuvre du SAGE. Son estimation financière n’entrera donc pas 
dans les calculs du coût global du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2a.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 160 000 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Services de police de l’eau 
Partenaires techniques : BRGM, DISE, organisme unique, CLE 
Partenaires financiers 
 



Evaluation financière du SAGE Boutonne 

 10 

MMEESSUURREE  11..1100  
AASSSSIIMMIILLEERR  DDAANNSS  LL’’AARRRREETTEE  CCAADDRREE  LLEESS  PPRREELLEEVVEEMMEENNTTSS  EENN  NNAAPPPPEE  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  AAUUXX  PPOOMMPPAAGGEESS  EENN  

RRIIVVIIEERREE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Il est demandé aux services de l’Etat 
d’assimiler dans l’arrêté cadre les prélèvements en nappe d’accompagnement aux pompages en 
rivières. 
Cette mesure est déjà mise en œuvre et s’applique sans restriction de délai. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Services de police de l’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  11..1111  
HHAARRMMOONNIISSEERR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  VVOOLLUUMMEETTRRIIQQUUEE  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure requiert une étude menée par les DISE pour définir les 
modalités de convergence entre les gestions des 2 départements. L’étude peut être estimée à 
20 000 €. 
Cette mesure doit s’appliquer dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Porteur de l’action pressenti : Services de police de l’eau 
Partenaires techniques : CLE, DIREN, associations d’irrigants 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  11..1122  
IINNFFOORRMMEERR  CCLLAAIIRREEMMEENNTT  EETT  RRAAPPIIDDEEMMEENNTT  LLEESS  IIRRRRIIGGAANNTTSS  DDEE  LL’’EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  DDEEBBIITTSS  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE,,  DDEE  

LL’’AAPPPPRROOCCHHEE  DDEESS  DDOOEE  EETT  LLEESS  CCOONNSSEEIILLLLEERR  SSUURR  LLEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  AA  SSUUIIVVRREE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure requiert l’équivalent d’un travail à temps plein d’un ingénieur qui organiserait la 
communication autour des conduites à tenir à l’approche des DOE. En dehors de la période 
d’étiage, son travail s’orienterait vers la communication globale autour de la lutte contre le 
gaspillage de l’eau auprès de tous les publics (mesure 1.14 et 1.15 du SAGE). Il  assurera 
également un suivi technique des tensiomètres (mesure 1.13 du SAGE). 
Ce travail est estimé à 80 000 €/an. 
Cette mesure s’applique dès l’approbation du SAGE et sans restriction de délai. 
 
L’emploi d’un ingénieur à temps plein permettra également de mettre en œuvre les mesures 1.13 
1.14 et 1.15 grâce à son travail de communication et de sensibilisation. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.13, 1.14 et 1.15 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

800 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : chambres d’agriculture 
Partenaires techniques : DDAF, CLE 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  11..1133  
EELLAARRGGIIRR  LLEE  RREESSEEAAUU  DDEE  TTEENNSSIIOOMMEETTRREESS  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’application de cette mesure est estimée à environ 400 € par installation. La CLE se fixe comme 
objectif de définir une cinquantaine de points stratégiques qu’il conviendra de mettre en place. 
Le coût global de cette mesure est donc estimé à 20 000 €. 
Le suivi technique de ces sondes sera assuré par un ingénieur (cf. mesure 1.12). 
La mise en œuvre de cette mesure est prévue entre 2009 et 2012. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.12 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : associations d’irrigants, chambres d’agriculture 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
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MMEESSUURREE  11..1144  
CCOONNTTIINNUUEERR  LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEE  GGAASSPPIILLLLAAGGEE  DDEE  LL’’EEAAUU,,  UUTTIILLIISSEERR  LL’’EEAAUU  AAVVEECC  UUNNEE  EEFFFFIICCIIEENNCCEE  MMAAXXIIMMUUMM  EETT  

PPIILLOOTTEERR  LL’’IIRRRRIIGGAATTIIOONN  EENN  FFOONNCCTTIIOONN  DDEESS  TTEENNSSIIOOMMEETTRREESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’emploi d’un ingénieur à temps plein permettra de mettre en œuvre cette mesure. Il sera 
chargé de la communication et de la sensibilisation des agriculteurs autour de la lutte contre le 
gaspillage de l’eau. Il formera également les agriculteurs pour piloter l’irrigation en fonction des 
informations fournies par les tensiomètres (mesure 1.13). 
L’estimation de ce travail (80 000 €/an) est prise en compte à travers la mesure 1.12. 
 
Par ailleurs, la lutte contre le gaspillage de l’eau peut être évaluée à travers la mise en place de 
mesures agro-environnementales (MAE), sur la base des hypothèses suivantes : 
- Volumes prélevés pour l’irrigation sur le bassin (données agence de l’eau) : 18 Mm3 (dont 10% au 

printemps) => soit environ 16,2 Mm3 prélevés en été 
- Volumes prélevables en été (d’après les chiffres du PGE Charente) : 2,8 Mm3 

� déficit de 13,5 Mm3 
- Projet de retenues de substitution : environ 10 Mm3 

� déficit à combler grâce à la mise en place des MAE : arrondi à 4 Mm3 
 
La mise en place d’une MAE doit permettre l’abandon de l’irrigation sur les parcelles concernées. 
Le volume d’eau utilisé pour une « irrigation conventionnelle » est estimé à 1700 m3/ha. 

� Pour économiser 4 Mm3 grâce aux MAE, la surface concernée (x) doit être de 
2350 ha, avec x = 4 Mm3 / (1700 m3/ha) 

 
Le coût de la mise en place d’une MAE est estimée à 240 €/ha/an. 

� coût des MAE à mettre en place sur le bassin : 240 * 2350 = 564 000 €/an 
 
Dans le but de retrouver l’équilibre entre ressource disponible et ressource prélevée, ces 
mesures devront être mises en place dès la désignation d’un porteur de projet, à savoir 2009. 
Ces MAE sont prévues pour aider les agriculteurs à reconvertir leur exploitation vers des 
systèmes sans irrigation. Leur durée est fixée à 5 ans. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.12, 1.13 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

2 820 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : Irrigants 
Partenaires techniques : chambres d’agriculture, services de l’Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  11..1155  
CCOOOORRDDOONNNNEERR  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DD’’UUNN  PPLLAANN  DDEE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  PPOOUURR  IINNFFOORRMMEERR  EETT  FFOORRMMEERR  TTOOUUSS  LLEESS  TTYYPPEESS  

DDEE  PPUUBBLLIICCSS  SSUURR  LLEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  DD’’UUTTIILLIISSAATTIIOONN  RRAAIISSOONNNNAABBLLEESS  EETT  EECCOONNOOMMEESS  DDEE  LL’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure est estimée à travers le travail à temps plein d’un ingénieur 
dont les missions correspondraient à la sensibilisation et la formation de tous les publics 
(particuliers, collectivités, scolaires, agriculteurs, industriels) aux économies d’eau. L’évaluation 
de ce travail est faite dans la mesure 1.12. 
L’application de cette mesure devrait être effective à partir de 2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.12, 1.14 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.12 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO, collectivités et chambres d’agriculture 
Partenaires techniques : Associations 
Partenaires financiers : agence de l’eau 

 
MMEESSUURREE  11..1166  

PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  TTOOUUTTEESS  FFOORRMMEESS  DDEE  SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONN  DDEESS  QQUU’’EELLLLEESS  PPRREESSEENNTTEENNTT  UUNNEE  SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONN  AA  DDEESS  

PPRREELLEEVVEEMMEENNTTSS  EENN  NNAAPPPPEE  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  OOUU  EENN  RRIIVVIIEERREE  DDOOMMMMAAGGEEAABBLLEESS  PPOOUURR  LLAA  PPRREESSEERRVVAATTIIOONN  DDEESS  

EECCOOSSYYSSTTEEMMEESS  AAQQUUAATTIIQQUUEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’évaluation financière de la création des retenues de substitution peut être calculée sur la base 
de 4 €/m3 d’eau stockée. Les projets en cours sur le bassin concernent le stockage de 10 Mm3 
d’eau. 
Les études d’impact de ces projets ont été lancées en 2007. Les travaux devraient s’étaler 
entre 2008 et 2012. 
 
Ce coût correspond à la réalisation globale des projets et concerne les mesures 1.16 à 1.18 du 
SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.17 à 1.20 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

40 000 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : association d’irrigants, de propriétaires et CAEDS 
Partenaires techniques : Commission Locale de l’Eau, chambres d’agriculture, services de l’Etat 
Partenaires financiers : Etat, CR, CG, Agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  11..1177  
OORRGGAANNIISSEERR  LLEE  RREEGGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEESS  DDEEMMAANNDDEESS  PPOOUURR  AACCTTIIVVEERR  LLEE  MMOONNTTAAGGEE  DDEESS  DDOOSSSSIIEERRSS,,  LLAA  RREEAALLIISSAATTIIOONN  

DDEESS  EETTUUDDEESS  DD’’IIMMPPAACCTT  EETT  LL’’EEXXEECCUUTTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Des projets de retenues de substitution sont en cours. Sur le bassin de la Boutonne, on compte 
actuellement 2 projets distincts qui regroupent effectivement les projets individuels en 
Charente-Maritime et en Deux-Sèvres. Le projet des Deux-Sèvres est porté par la CAEDS, une 
société d’économie mixte qui sera propriétaire et gestionnaire des réserves. En Charente-
Maritime, le projet est directement porté par l’ASL Boutonne (future ASA), l’association des 
irrigants locale. 
Le chiffrage de cette mesure est inclus dans l’estimation de la mesure 1.16. 
Les études d’impact ont débuté en 2007. Elles devraient être finalisées en 2008. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.16 à 1.20 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.16 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : association d’irrigants, de propriétaires et CAEDS 
Partenaires techniques : Commission Locale de l’Eau, chambres d’agriculture, services de l’Etat 
Partenaires financiers : Etat, CR, CG, Agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  11..1188  
EETTUUDDIIEERR  LLEESS  DDEEBBOOUUCCHHEESS  PPOOSSSSIIBBLLEESS  DD’’UUNNEE  VVAALLOORRIISSAATTIIOONN  AAGGRRIICCOOLLEE--IIRRRRIIGGAATTIIOONN  DDEESS  EEFFFFLLUUEENNTTSS  

IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS  EETT  DDOOMMEESSTTIIQQUUEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette étude doit être intégrée dans le cadre de l’étude d’impact des projets de retenues de 
substitution. Son estimation est donc incluse dans le chiffrage de la mesure 1.16. 
Les études d’impact ont débutées en 2007 et devraient être finalisées en 2008. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.16 à 1.20 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.16 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : association d’irrigants, de propriétaires et CAEDS 
Partenaires techniques : Commission Locale de l’Eau, chambres d’agriculture, services de l’Etat 
Partenaires financiers : Etat, CR, CG, Agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  11..1199  
EETTAABBLLIIRR  UUNN  RREEGGLLEEMMEENNTT  DDEE  GGEESSTTIIOONN  GGLLOOBBAALLEE  DDEESS  RREESSEERRVVEESS  EETT  VVEEIILLLLEERR  AA  SSAA  CCOOHHEERREENNCCEE  EETT  AA  SSAA  

CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La réalisation de cette mesure se fera après la mise en œuvre des mesures 1.16 à 1.18. Des 
règlements de service sont réalisés par les porteurs de projet et doivent servir de base pour la 
gestion des retenues de substitution. 
Par ailleurs, la commission gestion quantitative de la CLE sera systématiquement désignée en 
tant que comité local consultatif pour la gestion des retenues. Elle devra notamment veiller à la 
cohérence entre les différents projets et à leur coordination sur le bassin. 
L’animation de cette commission est comprise dans l’animation du SAGE. Son estimation 
financière est donc faite à travers la mesure 4.3.  
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.16 à 1.18 
Mesures impactées : 1.20, 4.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques : CAEDS, association d’irrigants, de propriétaires, DISE 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  11..2200  
EENNGGAAGGEERR  UUNNEE  DDEEMMAARRCCHHEE  DDEE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  AAUUPPRREESS  DDUU  GGRRAANNDD  PPUUBBLLIICC  PPOOUURR  PPRREECCIISSEERR  LL’’OOBBJJEECCTTIIFF  EETT  

GGAARRAANNTTIIRR  LLAA  TTRRAANNSSPPAARREENNCCEE  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  DDEE  RREETTEENNUUEESS  
  

Description technique et financière de l’action 

 
Une démarche de communication pour expliquer les projets des retenues de substitution est 
engagée pour chaque projet dès la réalisation des études d’impact. Une enquête publique prévoit 
la consultation des populations sur les projets. 
La communication fait donc partie de l’ensemble des projets et est chiffrée à travers la mesure 
1.16. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 1.16 à 1.19 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.16 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE, association d’irrigants, de propriétaires, CAEDS 
Partenaires techniques : SYMBO, DISE 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  11..2211  
AACCCCOOMMPPAAGGNNEERR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  VVOOLLUUMMEETTRRIIQQUUEE,,  LLAA  SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONN  DDEESS  PPRREELLEEVVEEMMEENNTTSS  PPAARR  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  

DD’’UUNNEE  GGEESSTTIIOONN  CCOOMMMMUUNNEE  DDEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEESS  SSUURR  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  AAMMOONNTT  EETT  MMOOYYEENNNNEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’estimation de cette mesure est incluse dans la mesure 3.21 qui prévoit l’élaboration d’un 
recueil des principes de gestion globale des ouvrages. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.21 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.21 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  11..2222  
AADDAAPPTTEERR  LLAA  MMEESSUURREE  DDEE  LLAA  SSTTAATTIIOONN  HHYYDDRROOMMEETTRRIIQQUUEE  DDEE  SSTT  JJEEAANN  DD’’YY  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La DIREN a transféré la compétence de suivi hydrométrique des cours d’eau au service de 
prévision des crues (SPC). 
Des études ont été menées en 2007 pour trouver la localisation optimale pour l’installation de la 
station hydrométrique de St Jean d’Y. Le SPC a décidé d’installer trois stations sur les trois 
bras de la Boutonne, sous les ouvrages de l'autoroute. Elles seront provisoires dans un premier 
temps afin d'étudier leur fiabilité. 
La mise en place de ces stations est estimée à environ 30 000 € et est prévue en 2008. Le coût 
de fonctionnement, comprenant notamment l’étalonnage du système et l’entretien des 
installations, est estimé à 3000 €/an environ, à partir de 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.3 et 1.6 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

57 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : Service de Prévision des Crues 
Partenaires techniques : CLE 
Partenaires financiers : Etat 
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MMEESSUURREE  11..2233  
CCOOOORRDDOONNNNEERR  LL’’EETTUUDDEE,,  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  EETT  LLEE  SSUUIIVVII  DD’’EECCHHEELLLLEESS  LLIIMMNNIIMMEETTRRIIQQUUEESS  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’installation d’échelles limnimétriques sur le bassin de la Boutonne requiert un inventaire précis 
des besoins par les syndicats de rivière. Cette étude a été menée en 2006 et 2007. Il en 
ressort la nécessité de poser 43 échelles sur le bassin : 22 sur la Boutonne aval, 15 sur la 
Boutonne moyenne et 6 sur la Boutonne amont.  
 
Les questions en suspens sont d’une part le calage des échelles d’après la norme NGF et d’autre 
part la mise en place du suivi des échelles. 
Les repères NGF sont très importants pour le bassin aval de la Boutonne mais ils sont moins 
incontournables sur les bassins moyen et amont. En se basant sur cette hypothèse, la pose des 
échelles est estimée à 14 100 € (75 € pour l’achat d’une échelle, ½ journée de travail d’un 
technicien pour la pose, soit 150 €, et 200 € pour le calage NGF). L’échéancier de mise en place 
des échelles prévoient les travaux en 2008 et 2009. 
  
Le suivi pourrait être assuré par un technicien recruté temps plein. Il peut donc être estimé à 
45 000 € par an, à compter de la mise en place effective des échelles (soit 2009). Les missions 
du technicien s’étendront à la manœuvre des vannes des ouvrages sous convention avec les 
syndicats de rivière (cf. mesure 3.22). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.22 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

419 100 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO, syndicats de rivière 
Partenaires techniques : Etat, CG 17 
Partenaires financiers : conseils généraux, agence de l’eau, conseil régional 

 



Evaluation financière du SAGE Boutonne 

 18 

MMEESSUURREE  11..2244  
EETTUUDDIIEERR  LLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  DDEE  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DDEE  LLAA  SSTTAATTIIOONN  SSAACC  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREE  SSUURR  LLAA  

BBOOUUTTOONNNNEE  AAMMOONNTT  
  

Description technique et financière de l’action 

 
Il existe 2 stations de prévision des crues sur la Boutonne aval (à St Jean d’Angély et Tonnay 
Boutonne) et 2 stations d’observation des crues à Nuaillé sur Boutonne et au Vert. 
 
Cette mesure du SAGE recommande l’étude de la transformation de la station d’observation du 
Vert en une station de prévision des crues sur l’amont du bassin. En effet, la station du Vert 
possède un historique de données important (référence des crues de 1982, 1994…) qui 
permettrait de faciliter la transformation en station de prévision. Pour ce faire, une 
modélisation devra être réalisée. Elle peut être évaluée à 15 000 € environ. Par ailleurs, 
l’assistance à la maintenance d’urgence d’une station de prévision se chiffre à 800 €/an. 
 
La mise en œuvre d’une nouvelle station de prévision des crues peut être prévue pour 2010, 
l’entretien débutant en 2011. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 600 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : service de prévision des crues 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : Etat 
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LA GESTION QUALITATIVE DE LA RESSOURCE 
 

Echéance 5 ans Echéance 10 ans N° de 
la 

mesure 
Intitulé de la mesure 

Coût estimatif Coût estimatif 
Coût indirect 

2.6 

Engager des réflexions pour l’élaboration du 
programme de mesures permettant 
d’atteindre l’objectif de bon état et de 
réviser ensuite le SAGE en conséquence 

0 € 0 € 24 000 € 

2a.2 
Poursuivre et soutenir les programmes en cours 
visant à protéger les nappes captives et garantir 
l’AEP 

510 000 € 1 185 000 €  

2a.3 

Informer les particuliers des démarches 
administratives à effectuer pour être admis à 
faire un forage, des prescriptions à respecter 
dans la manière de faire un forage et les 
sensibiliser sur les impacts vis-à-vis de la qualité 
des nappes et de l’AEP 

0 € 0 € 40 000 € 

2b.2 

Renforcer la communication sur les risques 
liés aux pollutions ponctuelles par les 
phytosanitaires, les risques d’entraînement 
des phytosanitaires et les risques de dérive 

100 000 € 225 000 €  

2b.6 
Etablir un cahier des charges qui harmonise 
les mesures des CAD, les MAE et le PMPOA 

20 000 € 20 000 €  

2b.7 

Favoriser l’application du PMPOA sur les 
exploitations agricoles où des sources de 
pollutions ont été identifiées comme point noir à 
résorber 

45 000 € 45 000 €  

2b.8 

Mettre en œuvre des itinéraires culturaux 
permettant de maîtriser l’emploi de l’eau et 
des intrants en intégrant les différents 
leviers possibles (MAE, CAD, Natura 2000, 
PMPOA…) 

33 140 400 € 74 565 900 €  

2b.10 
Elaborer un schéma d’assainissement à 
l’échelle du bassin et le mettre en œuvre 

9 475 000 € 15 100 000 €  

2b.12 

Privilégier la mise en conformité de 
l’assainissement individuel et collectif et le 
traitement des eaux pluviales, en priorité sur 
la Boutonne et la Nie 

4 475 000 € 7 100 000 €  

2b.13 

Contraindre les administrés à se raccorder au 
réseau d’assainissement quand il existe ou à 
mettre leurs branchements en conformité => 
plus de rejet direct d’effluents dans le milieu 
2 ans après l’approbation du SAGE 

0 € 0 € 4 375 000 € 

2b.14 

Conseiller et aider les industries à collecter 
leurs déchets et mettre leurs moyens de 
traitements et de contrôle en conformité 
avec les prescriptions techniques de la 
réglementation 

404 000 € 804 000 € 315 000 € 

2b.15 
Minimiser les effets des rejets industriels 
sur la Légère et veiller à ce que les industries 

3 275 000 € 5 150 000 €  
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poursuivent l’amélioration des traitements et 
appliquent les normes aux exigences 
maximales pour respecter l’objectif de bon 
état 

2b.16 

Etudier la valorisation agronomique des eaux 
résiduaires traitées, les possibilités de sites 
de stockage des effluents, les impacts, le 
rapport efficacité/coût 

100 000 € 100 000 €  

2b.20 Réorganiser le réseau de suivi 17 0 € 0 € 45 000 € 

2b.21 
Activer la mise en place du réseau de suivi 
des eaux de marais de la Boutonne aval 

40 000 € 40 000 €  

2b.22 
Poursuivre le suivi analytique des captages 
fermés 

37 500 € 75 000 €  

Total des coûts des mesures 51 621 900 € 104 409 900 € 4 799 000 € 

TOTAL des coûts des mesures avec une 
majoration de 10% 

56 784 100 € 114 850 900 € 
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MMEESSUURREE  22..11  

AAMMEELLIIOORREERR  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEESS  NNAAPPPPEESS  CCAAPPTTIIVVEESS  DDUU  LLIIAASS,,  LLEESS  ZZOONNEESS  CCAAPPTTIIVVEESS  DDUU  KKIIMMMMEERRIIDDGGIIEENN,,  LLEESS  NNAAPPPPEESS  

LLIIBBRREESS  DDUU  DDOOGGGGEERR,,  DDUU  MMAALLMM  EETT  DDUU  CCRREETTAACCEE  SSUUPPEERRIIEEUURR  AAIINNSSII  QQUUEE  LLEESS  ZZOONNEESS  AALLLLUUVVIIOONNNNAAIIRREESS  

IIDDEENNTTIIFFIIEEEESS  EEXXPPLLOOIITTAABBLLEESS  PPOOUURR  LL’’AAEEPP 
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure fixe un objectif général d’amélioration de la qualité des nappes exploitables pour 
la production d’eau potable. 
Elle est déclinée de manière opérationnelle à travers le chiffrage des mesures 2a.2, 2b.1, 2b.2 
et 2b.8. 
Il faut noter que l’ensemble des mesures du chapitre 2 doit permettre d’améliorer la qualité des 
nappes et des zones alluvionnaires du bassin de la Boutonne. 
 
Cette mesure entre en vigueur dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  22..22  
AAFFFFEECCTTEERR  LL’’UUSSAAGGEE  DDEESS  EEAAUUXX  SSOOUUTTEERRRRAAIINNEESS  EENN  PPRRIIOORRIITTEE  AA  LL’’AAEEPP,,  PPUUIISS  AAUU  TTHHEERRMMAALLIISSMMEE  EETT  AA  

LL’’AAGGRRIICCUULLTTUURREE  EETT  LL’’IINNDDUUSSTTRRIIEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle s’impose à l’administration pour toutes ses 
décisions en lui rappelant les usages prioritaires. Ainsi, les autorisations de prélèvements en 
nappe souterraine concernant l’agriculture et l’industrie ne devront être délivrées que si les 
conditions permettent un approvisionnement en eau potable satisfaisant. 
 
Cette mesure entre en vigueur dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : DISE, Services de police de l’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22..33  
NNEE  PPAASS  DDEEGGRRAADDEERR  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEESS  NNAAPPPPEESS  UUTTIILLIISSEEEESS  TTEELLLLEESS  QQUUEELLLLEESS  PPOOUURR  LL’’AAEEPP  OOUU  EEXXPPLLOOIITTEEEESS  PPOOUURR  LLEESS  

UUSSAAGGEESS  DDEE  SSAANNTTEE  HHUUMMAAIINNEE,,  DDIIMMIINNUUEERR  LLEESS  TTAAUUXX  DDEE  NNIITTRRAATTEESS  EETT  DDEE  PPRROODDUUIITTSS  PPHHYYTTOOSSAANNIITTAAIIRREESS  DDAANNSS  LLEESS  

NNAAPPPPEESS  AALLIIMMEENNTTAANNTT  LLEESS  NNAAPPPPEESS  CCAAPPTTIIVVEESS,,  RREEDDUUIIRREE  LLEESS  TTEENNEEUURRSS  EENN  NNIITTRRAATTEESS  DDAANNSS  LLEESS  NNAAPPPPEESS  DDOONNTT  LLEE  

TTAAUUXX  EESSTT  SSUUPPEERRIIEEUURR  AA  5500  MMGG//LL  EETT  MMAAIINNTTEENNIIRR  LLAA  QQUUAALLIITTEE  AACCTTUUEELLLLEE  DDAANNSS  LLEESS  NNAAPPPPEESS  DDOONNTT  LLEESS  TTAAUUXX  

SSOONNTT  CCOOMMPPRRIISS  EENNTTRREE  4400  EETT  5500  MMGG//LL  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure impose un objectif de résultat pour les nappes utilisées pour la production d’eau 
potable. Pour respecter cette prescription, le SAGE prévoit de nombreuses mesures à travers 
son chapitre 2. 
Elle donne un poids supplémentaire à la réglementation en matière de qualité des eaux en 
reprenant les exigences du SDAGE, des directives européennes et des décrets d’application de 
la législation française. 
Les mesures concernant spécifiquement les pollutions par les nitrates et les produits 
phytosanitaires sont chiffrées dans la mesure 2b.8 sur la base de MAE visant à réduire la 
pression azotée et l’utilisation des produits phytosanitaires. 
 
Cette mesure entre en vigueur dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 2b.8 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22..44  
AAMMEELLIIOORREERR  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEE  TTOOUUSS  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  EETT  LLEE  CCHHEEVVEELLUU  DDUU  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure fixe un objectif général d’amélioration de la qualité de tous les cours d’eau du 
bassin. 
Elle est déclinée de manière opérationnelle à travers le chiffrage des mesures du chapitre 2. 
Cette mesure entre en vigueur dès l’approbation du SAGE 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  22..55  
AAPPPPLLIIQQUUEERR  LL’’OOBBJJEECCTTIIFF  DDEE  QQUUAALLIITTEE  11BB  SSUURR  TTOOUUSS  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  DDUU  BBAASSSSIINN  

 

Description technique et financière de l’action 

 
La CLE fixe l’objectif de qualité 1B à atteindre sur tous les cours d’eau du bassin. Elle enregistre 
l’objectif de bon état écologique et chimique des eaux superficielles à atteindre pour 2015, 
comme le prévoit la Directive Cadre européenne sur l’Eau. 
Toutefois, il faut noter que des études récentes réalisées par le Comité de Bassin Adour 
Garonne ont montré que ce bon état ne pourrait sans doute pas être atteint dès 2015 pour 
toutes les eaux superficielles malgré des efforts importants immédiats. Aussi, des dérogations 
de délai pour l’atteinte de cet objectif pourraient être demandées par le Comité de bassin pour 
certaines masses d’eau. 
 
La mise en œuvre de l’ensemble des mesures du chapitre 2 doivent permettre d’atteindre cet 
objectif. 
Dans le but de prévoir les échéances européennes, cette mesure du SAGE entre en vigueur dès 
l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de police des eaux 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22..66  
EENNGGAAGGEERR  DDEESS  RREEFFLLEEXXIIOONNSS  PPOOUURR  LL’’EELLAABBOORRAATTIIOONN  DDUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  MMEESSUURREESS  PPEERRMMEETTTTAANNTT  DD’’AATTTTEEIINNDDRREE  

LL’’OOBBJJEECCTTIIFF  DDEE  BBOONN  EETTAATT  EETT  DDEE  RREEVVIISSEERR  EENNSSUUIITTEE  LLEE  SSAAGGEE  EENN  CCOONNSSEEQQUUEENNCCEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Les travaux de révision du SDAGE Adour Garonne ont amené les commissions territoriales du 
comité de bassin à travailler sur des programmes de mesures à l’échelle des grands bassins 
hydrographiques. Ainsi, la commission territoriale Charente s’est réunie à plusieurs reprises 
pour élaborer un programme de mesures propre à la Charente, et le décliner par unité 
hydrographique de référence dont la Boutonne. 
Ce programme de mesures vient compléter les réflexions menées dans le cadre de la commission 
locale de l’eau. 
L’animation de la commission peut être estimée par le travail à mi-temps d’un ingénieur, à savoir 
40 000 €/an. Cette somme est à répartir entre les 5 unités hydrographiques de référence du 
bassin de la Charente, soit 8 000 €/an pour la Boutonne. Il faut noter que ce travail est déjà mis 
en place par l’Agence de l’eau Adour Garonne dans le cadre de la révision du SDAGE. Il s’agira 
pour la CLE de s’approprier ces réflexions. L’estimation financière de ce travail n’entrera donc 
pas dans les calculs du coût global du SAGE. 
 
Ces travaux devront être réalisés à la mise en application du nouveau SDAGE, c’est-à-dire en 
2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 24 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : commission territoriale Charente 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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Mesure 2.7 
VVEEIILLLLEERR  AA  CCEE  QQUUEE  LLEESS  NNIIVVEEAAUUXX  DDEE  RREEJJEETTSS  IIMMPPOOSSEESS  SSOOIIEENNTT  CCAALLCCUULLEESS  DDEE  LL’’AAMMOONNTT  VVEERRSS  LL’’AAVVAALL  PPAARR  

TTRROONNÇÇOONNSS  DDEE  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  PPOOUURR  RREESSPPEECCTTEERR  LLEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  QQUUAALLIITTEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’objectif de cette mesure est de rendre équitable et solidaire la répartition des efforts de 
dépollution à l’échelle du bassin de la Boutonne. 
Elle s’impose aux décisions administratives et n’engendre pas de frais particulier. 
Cette mesure entre en vigueur dès l’application du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de police de l’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 

  
MMEESSUURREE  22AA..11  

PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  TTOOUUTTEESS  FFOORRMMEESS  DDEE  SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONNSS  DDEESS  QQUU’’EELLLLEESS  PPRREESSEENNTTEENNTT  UUNN  CCAARRAACCTTEERREE  DDEEMMOONNTTRREE  DDEE  

SSUUBBSSTTIITTUUTTIIOONN  AA  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DDEE  FFOORRAAGGEESS  DDOOMMMMAAGGEEAABBLLEESS  PPOOUURR  LLAA  PPRREESSEERRVVAATTIIOONN  DDEE  LL’’AAEEPP  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure préconise la substitution de forages qui pourraient être dommageables pour la 
production d’eau potable. Elle concerne principalement la réalisation du projet de retenues de 
substitution des Deux-Sèvres. Son estimation financière a été réalisée à la mesure 1.16. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.16 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.16 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CAEDS, syndicat 4B 
Partenaires techniques : CLE, Etat 
Partenaires financiers : CR, CG, Agence de l’eau, Etat 
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MMEESSUURREE  22AA..22  
PPOOUURRSSUUIIVVRREE  EETT  SSOOUUTTEENNIIRR  LLEESS  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  EENN  CCOOUURRSS  VVIISSAANNTT  AA  PPRROOTTEEGGEERR  LLEESS  NNAAPPPPEESS  CCAAPPTTIIVVEESS  EETT  

GGAARRAANNTTIIRR  LL’’AAEEPP  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Les actions à mener pour mettre en œuvre cette mesure peuvent être de différents types. Tout 
d’abord, la mise en place des périmètres de protection de captage devra être finalisée pour tous 
les points de prélèvements destinés à l’AEP. Cette action est estimée à 60 000 €, les travaux 
devront être terminés en 2010. 
 
Ensuite, des programmes d’action par bassin versant peuvent être envisagés. L’animation de ce 
type de programme nécessite le recrutement d’un animateur de bassin versant (environ 
80 000 €/an) et des moyens d’actions (environ 10 000 €/an). Pour être efficace, ces 
programmes doivent s’étaler sur 8 ans. Le chiffrage de cette mesure peut être basé sur la 
conduite d’une opération de ce type à partir de 2009 sur les Deux-Sèvres. La CLE prévoit 
l’extension de ce type de programme sur la Charente-Maritime avec l’embauche d’un technicien 
qui travaillerait en collaboration avec l’animateur de bassin versant. Ce deuxième poste est 
estimé à 45 000 €/an à partir de 2011. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

1 185 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : collectivités, syndicats d’eau potable 
Partenaires techniques : agence de l’eau, CG, chambres d’agriculture, Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseil régional 
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MMEESSUURREE  22AA..33  
IINNFFOORRMMEERR  LLEESS  PPAARRTTIICCUULLIIEERRSS  DDEESS  DDEEMMAARRCCHHEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  AA  EEFFFFEECCTTUUEERR  PPOOUURR  EETTRREE  AADDMMIISS  AA  FFAAIIRREE  UUNN  

FFOORRAAGGEE,,  DDEESS  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  AA  RREESSPPEECCTTEERR  DDAANNSS  LLAA  MMAANNIIEERREE  DDEE  FFAAIIRREE  UUNN  FFOORRAAGGEE  EETT  LLEESS  SSEENNSSIIBBIILLIISSEERR  SSUURR  

LLEESS  IIMMPPAACCTTSS  VVIISS--AA--VVIISS  DDEE  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEESS  NNAAPPPPEESS  EETT  DDEE  LL’’AAEEPP  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’information des particuliers sur les modalités de création et de gestion d’un forage passe par 
la mise en œuvre d’un plan de communication spécifique. L’animation d’un tel projet peut être 
basée sur le travail de l’ingénieur responsable de l’ajustement des autorisations de prélèvements 
en fonction des volumes disponibles dans le milieu (mesure 1.9). Ce poste est estimé à travers la 
mesure 1.9. 
Des outils de communication complémentaires peuvent être évalués à environ 5000 € par an. 
 

Il faut noter que ce travail est déjà mis en place par les services de police de l’eau et qu’il n’est 
pas directement imputable au SAGE Boutonne. Son estimation financière n’entrera donc pas 
dans les calculs du coût global du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.9 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 40 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO 
Partenaires techniques : communes, syndicats d’eau potable et services de l’Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  22BB..11  
PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  UUNNEE  AAPPPPRROOCCHHEE  PPAARR  TTEERRRRIITTOOIIRREE  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  LLIIEESS  AAUUXX  PPRRAATTIIQQUUEESS  AAGGRRIICCOOLLEESS  PPOOUURR  AAIIDDEERR  EETT  

EENNCCOOUURRAAGGEERR  LLEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  AA  EEMMPPLLOOYYEERR  DDEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  RRAAIISSOONNNNEEEESS,,  LLEESS  SSEENNSSIIBBIILLIISSEERR  EETT  LLEESS  

CCOONNSSEEIILLLLEERR  AAUU  PPLLUUSS  PPRREESS  DDEE  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  AAGGRRIICCOOLLEE  
 

Description technique et financière de l’action 
 

Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle insiste sur l’importance de travailler à la 
reconquête de la qualité des ressources sur une échelle hydrographique cohérente.  
La mise en œuvre de cette mesure passe par l’application des mesures 2b.2 et 2b.8 qui 
préconisent l’animation d’opérations de bassin versant issues de diagnostic pour la reconquête de 
la qualité des eaux contaminées par les nitrates et les pesticides. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.2, 2b.8 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 2b.2 et 2b.8 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : chambres d’agriculture, FREDON, SRPV… 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..22  

RREENNFFOORRCCEERR  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  SSUURR  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  LLIIEESS  AAUUXX  PPOOLLLLUUTTIIOONNSS  PPOONNCCTTUUEELLLLEESS  PPAARR  LLEESS  

PPHHYYTTOOSSAANNIITTAAIIRREESS,,  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  DD’’EENNTTRRAAIINNEEMMEENNTT  DDEESS  PPHHYYTTOOSSAANNIITTAAIIRREESS  EETT  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  DDEE  DDEERRIIVVEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette action vise à communiquer auprès des agriculteurs, des sylviculteurs, des communes et des 
particuliers pour encourager à la bonne utilisation des produits phytosanitaires. Elle doit 
permettre de connaître également les quantités et les pratiques d’utilisation des produits 
phytosanitaires en agriculture et en zones non agricoles (à travers le tableau de bord du SAGE). 
 
Le travail de communication et de sensibilisation autour des risques liés à l’utilisation des 
produits phytosanitaires peut être mené par un animateur bassin versant à quart-temps. Ce 
poste et les moyens d’actions nécessaire sont estimés à 25 000 €/an. Les principales missions 
sont : 

- recommander aux collectivités d’adopter une démarche raisonnée qui s’appuie sur un plan 
de désherbage, une formation des utilisateurs, un enregistrement des pratiques et la 
recherche de techniques alternatives, 

- informer et sensibiliser le grand public sur l’utilisation des produits phytosanitaires et 
leur impact sur la santé et l’environnement, promouvoir des techniques alternatives en 
jardins amateurs 

- sensibiliser les utilisateurs agricoles aux impacts des matières actives dites 
dangereuses pour les inciter à ne pas les utiliser… 

 
Cet animateur aura en charge la mise en place de diverses opérations visant à améliorer les 
pratiques agricoles (mise en œuvre des MAE…) prévues par les mesures 2b.1 et 2b.8 du SAGE. Il 
devra également travailler en relation avec les animateurs des programmes types Re-Source 
(mesure 2a.2). 
Ce poste pourra être créé dès 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2a.2, 2b.1, 2b.8 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

225 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : organisations agricoles 
Partenaires techniques : chambres d’agriculture, agence de l’eau, SYMBO, GRAP, CG, 
associations 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..33  
IINNTTEEGGRREERR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  DDAANNSS  LLEESS  PPRROOCCHHAAIINNSS  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  DD’’AACCTTIIOONNSS  LLIIEESS  AA  LLAA  

DDIIRREECCTTIIVVEE  NNIITTRRAATTEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle rappelle la nécessité de travailler à une 
échelle cohérente d’un point de vue hydrographique et d’harmoniser les mesures agri-
environnementales sur le bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  22BB..44  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  DDEESS  MMEESSUURREESS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  OOUU  DDEESS  CCOONNTTRRAATTSS  VVIISSAANNTT  AA  FFAAIIRREE  IINNSSTTAAUURREERR  SSUURR  LLEESS  

TTEERRRREESS  AAGGRRIICCOOLLEESS  UUNNEE  BBAANNDDEE  VVEEGGEETTAALLIISSEEEE  EENNTTRREE  LLEESS  CCUULLTTUURREESS  EETT  LLEESS  BBOORRDDUURREESS  DDEE  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en place des bandes végétalisées est déjà largement répandue sur les bords des cours 
d’eau du bassin. Cette action représente une mesure réglementaire obligatoire. 
Elle n’engendre pas de frais supplémentaire car elle entre dans la conduite classique d’une 
exploitation agricole. Cette mesure rappelle l’importance de ce type d’action pour la protection 
des cours d’eau. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat, organisations agricoles 
Partenaires techniques : chambres d’agriculture 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22BB..55  
PPRREECCOONNIISSEERR  AAUUXX  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREESS  RRIIVVEERRAAIINNSS  UUNN  PPAARRTTEENNAARRIIAATT  AAVVEECC  LLEESS  SSYYNNDDIICCAATTSS  DDEE  

RRIIVVIIEERREE  EETT  LLEESS  OORRGGAANNIISSMMEESS  FFOORREESSTTIIEERRSS  PPOOUURR  AASSSSUURREERR  LLEE  CCOONNSSEEIILL  EETT  LLEE  SSUUIIVVII  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  MMAAIINNTTIIEENN,,  
DD’’EENNTTRREETTIIEENN,,  DDEE  PPLLAANNTTAATTIIOONN  EETT  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  RRIIPPIISSYYLLVVEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Le travail du technicien médiateur de rivière comprend un volet relatif au conseil et à la 
sensibilisation des propriétaires riverains pour la plantation, le maintien, l’entretien et la 
restauration de la ripisylve. 
Pour couvrir les 3 sous-bassins de la Boutonne, 3 techniciens médiateurs de rivière doivent 
intervenir à temps plein, comme c’est déjà le cas. L’estimation de cette mesure est faite à la 
mesure 3.3. 
 
Les services de l’Etat sont appelés à orienter les propriétaires riverains vers ces techniciens 
médiateurs de rivière pour s’assurer de la bonne utilisation des bandes végétalisées. 
 
Cette mesure est déjà en cours d’application et reste en vigueur sans restriction de délai. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat, syndicats de rivière 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseil régional, conseil général 79 
 

MMEESSUURREE  22BB..66  
EETTAABBLLIIRR  UUNN  CCAAHHIIEERR  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  QQUUII  HHAARRMMOONNIISSEE  LLEESS  MMEESSUURREESS  DDEESS  CCAADD,,  LLEESS  MMAAEE  EETT  LLEE  PPMMPPOOAA  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Les mesures de type CAD ou PMPOA ont été remplacées par des MAE issues du PDRH. Cette 
préconisation du SAGE devra permettre de faire un bilan sur toutes les mesures proposées aux 
agriculteurs pour modifier leurs pratiques, y compris les nouvelles orientations prévues par le 
PDRH (Programme de Développement Rural Hexagonal). 
L’élaboration de ce guide sera envisagée en 2009 et peut être évaluée à 20 000 €. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat 
Partenaires techniques : chambres d’agriculture, agence de l’eau 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..77  
FFAAVVOORRIISSEERR  LL’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  DDUU  PPMMPPOOAA  SSUURR  LLEESS  EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONNSS  AAGGRRIICCOOLLEESS  OOUU  DDEESS  SSOOUURRCCEESS  DDEE  PPOOLLLLUUTTIIOONNSS  

OONNTT  EETTEE  IIDDEENNTTIIFFIIEEEESS  CCOOMMMMEE  PPOOIINNTT  NNOOIIRR  AA  RREESSOORRBBEERR  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Le second programme de maîtrise de la pollution d'origine agricole (PMPOA 2) est un outil 
d'aides destiné aux éleveurs qui souhaitent mettre en conformité leur exploitation au regard de 
la gestion des effluents issus de leur élevage et qui s'engagent à adopter des pratiques 
culturales conformes aux exigences environnementales et agronomiques de la réglementation. 
 
Les dossiers relevant du PMPOA 2 devaient être engagés financièrement avant le 
31 décembre 2006 pour les exploitations situées en Zone Vulnérable. Les agriculteurs ont 2 ans 
pour mener à terme les travaux. 
Il faudra donc s’attacher à suivre ces opérations et veiller à l’entretien des nouvelles 
installations. 
 
Cette tache peut se traduire par l’embauche d’un technicien à mi-temps, à savoir environ 
22 500 € par an, jusqu’à l’issue du programme (2009). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

45 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : chambres d’agriculture 
Partenaires techniques : DDAF 
Partenaires financiers  
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MMEESSUURREE  22BB..88  
MMEETTTTRREE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEESS  IITTIINNEERRAAIIRREESS  CCUULLTTUURRAAUUXX  PPEERRMMEETTTTAANNTT  DDEE  MMAAIITTRRIISSEERR  LL’’EEMMPPLLOOII  DDEE  LL’’EEAAUU  EETT  DDEESS  
IINNTTRRAANNTTSS  EENN  IINNTTEEGGRRAANNTT  LLEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  LLEEVVIIEERRSS  PPOOSSSSIIBBLLEESS  ((MMAAEE,,  CCAADD,,  NNAATTUURRAA  22000000,,  PPMMPPOOAA……)) 

 

Description technique et financière de l’action 

 
Les mesures de type CAD ou PMPOA ont été remplacées par des MAE issues du PDRH. Le 
chiffrage de cette mesure repose donc sur les hypothèses du PDRH suivantes : 
 

Mesures envisagées pour limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur les cultures : 
- formation aux bonnes pratiques 
- bilan annuel 
- suppression totale des herbicides (remplacés par le désherbage mécanique, thermique ou 

la lutte biologique) 
Mesures envisagées pour réduire les pollutions par les nitrates : 

- formation aux bonnes pratiques 
- installation de cultures pièges à nitrates, bandes végétalisées… 
- limitation de la fertilisation et suppression sur les prairies 

 

Coût unitaire des MAE sur les surfaces cultivées : 
 Coût en €/ha/an 
Type de MAE Cultures Prairies 
Réduction des produits 
phytosanitaires 

98  

Réduction des nitrates  223 166 
 

Surfaces concernées sur le bassin de la Boutonne (données Agence de l’eau) : 
Surfaces en culture : 85 000 ha dont 30% concernées par les MAE (soit 25 500 ha) 
Surfaces toujours en herbe : 6000 ha dont 10% concernées par les MAE (soit 600 ha) 
 

Les taux de surfaces concernées par les MAE sont issus de différentes expériences 
rencontrées sur le bassin Adour Garonne. Ils correspondent aux taux de surfaces sensibles, en 
fonction de l’assolement. 
 

� le coût de la mise en place de MAE pour limiter l’usage de produits phytosanitaires est 
estimé à 2 499 000 € par an 

� le coût de la mise en place de MAE pour réduire les pollutions par les nitrates est estimé 
à 5 686 500 € par an pour les surfaces cultivées et 99 600 € par an pour les prairies 

 

Un animateur bassin versant travaillera au suivi de ces mesures. Il travaillera en étroite relation 
avec les animateurs des programmes de types Re-Source (mesure 2a.2). Ce poste est estimé 
dans la mesure 2b.2. La mise en place de ces mesures devrait être effective à partir de 2009, 
après la désignation d’un porteur de projet. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2a.2, 2b.2 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

74 565 900 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : agriculteurs 
Partenaires techniques : chambres d’agriculture, Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau, Etat, Europe 
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MMEESSUURREE  22BB..99  
PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  DDEESS  FFIINNAANNCCEEUURRSS,,  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  DDEE  LL’’EETTAATT  EETT  DDEESS  SSYYNNDDIICCAATTSS  DD’’EEAAUU  AA  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  EETT  

AAUU  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  SSUUIIVVII  DDEESS  AACCTTIIOONNSS  DDEE  LLAA  MMEESSUURREE  22BB..88  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle rappelle l’importance du soutien des 
partenaires techniques et financiers dans la mise en œuvre des mesures visant à améliorer les 
pratiques agricoles. 
La participation des financeurs ne peut pas être chiffrée de manière globale. Elle est incluse 
dans l’estimation de la mesure 2b.8. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 2b.8 
Mesures impactées  
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CR, CG, agence de l’eau, services de l’Etat et syndicats d’eau 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22BB..1100  
EELLAABBOORREERR  UUNN  SSCCHHEEMMAA  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  AA  LL’’EECCHHEELLLLEE  DDUU  BBAASSSSIINN  EETT  LLEE  MMEETTTTRREE  EENN  ŒŒUUVVRREE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’élaboration d’un schéma d’assainissement à l’échelle du bassin de la Boutonne peut être 
estimée à 100 000 € environ. La réalisation de ce document est envisagée entre 2009 et 2010. 
 
La CLE recommande aux maîtres d’ouvrage de systèmes d’assainissement (stations d’épuration et 
réseaux de collecte) de viser l’obtention des meilleurs taux de collecte et les meilleures 
performances épuratoires en cohérence avec les objectifs de qualité du milieu : 

- Pour les stations existantes, il faudra s’assurer de la bonne maintenance et du bon 
fonctionnement des équipements en place. 

- Les capacités de traitement devront être adaptées aux flux de pollution à traiter (cf. 
mesure 2b.11). 

- La qualité des réseaux devra être vérifiée et un programme de réhabilitation devra être 
engagé en fonction des conclusions du schéma d’assainissement. 

- Les installations individuelles peuvent constituer des sources de pollution dispersée qu’il 
convient de maîtriser dans le cadre des contrôles par les SPANC (cf. mesures 2b.12 et 
2b.13). 

- Les boues produites seront traitées et évacuées dans le respect des conditions 
sanitaires et réglementaires. 

 
D’après les schémas départementaux d’assainissement, les travaux à réaliser sur le bassin se 
chiffrent à 15 000 000 €. Ces travaux devront être réalisés d’ici 2015. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

15 100 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, syndicats d’eau, communes 
Partenaires techniques : conseils généraux, agence de l’eau, Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
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MMEESSUURREE  22BB..1111  
EETTEENNDDRREE  LLEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDUU  PPHHOOSSPPHHOORREE  EETT  DDEE  LL’’AAZZOOTTEE  AAUUXX  AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONNSS  DDEE  PPLLUUSS  DDEE  22000000  EEHH  LLOORRSS  DDEE  

TTOOUUTTEE  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LLEEUURR  SSTTEEPP  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure recommande l’adaptation des capacités de traitement aux flux de pollution à 
traiter. 
Les travaux liés à ce principe sont chiffrés globalement à travers la mesure 2b.10. 
Le délai de mise en œuvre de cette mesure dépendra des travaux prévus pour les modifications 
des stations d’épuration concernées. 
 
Stations concernées par cette mesure : 

Station d’épuration Capacité Dénitrification Déphosphatation 
Aulnay (17) 2000 EH A faire A faire 
Chef Boutonne (79) 2200 EH Opérationnelle A faire 
Melle (79) 9000 EH Opérationnelle Opérationnelle 
Tonnay Charente (17) (hors périmètre) 7500 EH A faire A faire 
St Jean d’Y (17) 18 000 EH Opérationnelle Opérationnelle 
St Savinien (17) (hors périmètre) 4500 EH A faire A faire  

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.10 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 2b.10 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : communes, syndicats d’eau et gestionnaires de STEP 
Partenaires techniques : agence de l’eau, CG, Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau, CG 
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MMEESSUURREE  22BB..1122  
PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  LLAA  MMIISSEE  EENN  CCOONNFFOORRMMIITTEE  DDEE  LL’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  IINNDDIIVVIIDDUUEELL  EETT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  EETT  LLEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  

DDEESS  EEAAUUXX  PPLLUUVVIIAALLEESS,,  EENN  PPRRIIOORRIITTEE  SSUURR  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  EETT  LLAA  NNIIEE  
 

Description technique et financière de l’action 

Le SAGE a identifié la Boutonne et la Nie comme des cours d’eau particulièrement sensibles aux 
pollutions d’origine domestique. En conséquence, les niveaux de traitement attendus pour les 
systèmes d’assainissement collectif et non collectif des communes situées sur ces cours d’eau 
sont particulièrement élevés.  
 

La mise aux normes des installations d’assainissement non collectif peut être évaluée sur la base 
de 7000 € en moyenne par opération (estimation de l’Agence de l’eau et du syndicat des eaux 
17). Le nombre d’installations concernées peut être évalué de la façon suivante : 

- la capacité total de l’assainissement collectif sur le bassin de la Boutonne est de 
49 000 EH (total de toutes les STEP du bassin). 

- la population totale du bassin s’élevant à 76 000 habitants, on peut en déduire une 
population d’environ 30 000 EH à traiter en assainissement autonome. 

- en se basant sur des foyers moyens de 3 personnes, on estime le nombre d’installation 
d’assainissement individuel à 10 000. 

- L’objectif de 10% de réhabilitation du parc des installations est envisagé par la CLE, soit 
1000 ouvrages pour le bassin. 

� au total, le chiffrage des réhabilitations d’installations d’assainissement autonome 
s’établit à 7 000 000 €. 

Ces travaux devraient débuter dès 2008 dans le but d’être au moins engagés en 2015, pour 
respecter les objectifs prévus par le SAGE. 
Concernant l’assainissement collectif, le chiffrage des travaux a été effectué à travers la 
mesure 2b.10. 
 

Les eaux pluviales issues du ruissellement sur les voiries peuvent avoir un impact sur la qualité 
bactériologique des eaux. Aussi la maîtrise de la collecte, du traitement et de l’évacuation des 
eaux pluviales sont primordiales pour garantir une eau de qualité. 
Dans un premier temps, il s’agira de faire des schémas directeurs « eaux pluviales » pour les 
communes importantes dans le but d’identifier des dysfonctionnements, de proposer des règles 
de gestion des équipements et de chiffrer les travaux d’amélioration et les coûts d’exploitation 
des installations. Cette étude est évaluée à 100 000 € sur la Boutonne et la Nie et pourra être 
menée en 2009. Aussi, en l’état actuel des connaissances, il n’est pas possible de chiffrer les 
travaux relatifs au traitement des eaux pluviales. 
L’amélioration de la gestion des eaux pluviales passera notamment par les actions suivantes : 

- pas de rejet direct d’eaux de ruissellement des zones imperméabilisées dans les cours 
d’eau 

- prise en compte plus importante de la gestion des eaux pluviales dans les documents 
d’urbanisme 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

7 100 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : communes et syndicats d’eau, propriétaires 
Partenaires techniques : conseils généraux, agence de l’eau 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux, conseil régional, agence pour 
l’amélioration de l’habitat 
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MMEESSUURREE  22BB..1133  
CCOONNTTRRAAIINNDDRREE  LLEESS  AADDMMIINNIISSTTRREESS  AA  SSEE  RRAACCCCOORRDDEERR  AAUU  RREESSEEAAUU  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  QQUUAANNDD  IILL  EEXXIISSTTEE  OOUU  AA  

MMEETTTTRREE  LLEEUURRSS  BBRRAANNCCHHEEMMEENNTTSS  EENN  CCOONNFFOORRMMIITTEE  ==>>  PPLLUUSS  DDEE  RREEJJEETT  DDIIRREECCTT  DD’’EEFFFFLLUUEENNTTSS  DDAANNSS  LLEE  MMIILLIIEEUU  22  
AANNSS  AAPPRREESS  LL’’AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  SSAAGGEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure rappelle l’importance du pouvoir de police du Maire dans le cas des installations 
d’assainissement polluantes. Le propriétaire d’un logement déjà existant dispose d’un délai de 
deux ans, à partir de la mise en service de l’égout collectif, pour se raccorder. Pour les 
constructions édifiées après la construction du réseau, le raccordement doit être immédiat. 
Cette obligation est érigée en condition de la délivrance du permis de construire. 
La commune peut, après mise en demeure, faire d’office et aux frais du propriétaire les travaux 
de raccordement. 
 
Concernant les installations d’assainissement non collectif, un contrôle doit être effectué tous 
les 4 ans. Une visite de contrôle est estimée à 175 € (estimation de l’Agence de l’eau). Le nombre 
d’installation d’assainissement autonome à contrôler sur le bassin est estimé à 10 000 (cf. 
mesure 2b.12). 
Ces contrôles représentent un coût de 437 500 €/an. Ils sont prévus par la réglementation et 
ne sont pas directement induit par le SAGE Boutonne. Ce chiffrage n’est donc pas comptabilisé 
dans l’estimation globale de la mise en œuvre du SAGE. 
 
Cette mesure du SAGE renforce le caractère réglementaire de l’opération. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 4 375 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : communes, syndicat des eaux 17, propriétaires 
Partenaires techniques : services de police de l’eau 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..1144  
CCOONNSSEEIILLLLEERR  EETT  AAIIDDEERR  LLEESS  IINNDDUUSSTTRRIIEESS  AA  CCOOLLLLEECCTTEERR  LLEEUURRSS  DDEECCHHEETTSS  EETT  MMEETTTTRREE  LLEEUURRSS  MMOOYYEENNSS  DDEE  

TTRRAAIITTEEMMEENNTTSS  EETT  DDEE  CCOONNTTRROOLLEE  EENN  CCOONNFFOORRMMIITTEE  AAVVEECC  LLEESS  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  DDEE  LLAA  

RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure peut être mise en œuvre grâce au travail d’un ingénieur qui effectuerait des 
missions de conseil et de soutien technique aux industries pour la collecte et le traitement des 
déchets. Une veille réglementaire serait également assurée pour informer les industriels des 
modifications législatives dans les meilleurs délais. 
Cet ingénieur aura également pour missions d’animer la communication et la sensibilisation des 
publics autour des déchets (mesure 2b.18) et de proposer des solutions techniques aux 
gestionnaires du bassin. Ce travail est évalué à 80 000 €/an et pourra débuter dès 2009. 
 
Par ailleurs, dans le but de récupérer les déchets toxiques de manière efficace, une déchetterie 
doit être spécifiquement équipée tous les 200 km². Sur le bassin de la Boutonne, 7 déchetteries 
devront donc être aménagées pour être habilitées à recevoir ce type de déchets.  Les 
investissements à prévoir par déchetterie peuvent être évalués à 12 000 € (sources : Agence de 
l’eau Adour Garonne). Les travaux devront être engagés entre 2009 et 2012 pour pouvoir 
répondre aux objectifs de qualité fixés par le SAGE. 
La maintenance de ces sites devra être assuré par un agent à partir de 2009 (à hauteur de 1 
agent pour 4 sites, soit ¼ de poste par déchetterie). Le travail d’entretien est estimé à 
5000 €/an/déchetterie. 
Il faut noter que ces agents travaillent déjà sur les déchetteries du bassin. Cette mesure du 
SAGE n’induit donc pas un surcoût par rapport aux pratiques anciennes. Aussi l’évaluation de ces 
postes ne sera pas comptabilisée dans le coût global de la mise en œuvre du SAGE. Un travail de 
communication autour de ces projets sera par ailleurs nécessaire (mesure 2b.18). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.15, 2b.18 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

804 000 € 315 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat, CCI 
Partenaires techniques : collectivités 
Partenaires financiers : agence de l’eau, ADEME 
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MMEESSUURREE  22BB..1155  
MMIINNIIMMIISSEERR  LLEESS  EEFFFFEETTSS  DDEESS  RREEJJEETTSS  IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS  SSUURR  LLAA  LLEEGGEERREE  EETT  VVEEIILLLLEERR  AA  CCEE  QQUUEE  LLEESS  IINNDDUUSSTTRRIIEESS  

PPOOUURRSSUUIIVVEENNTT  LL’’AAMMEELLIIOORRAATTIIOONN  DDEESS  TTRRAAIITTEEMMEENNTTSS  EETT  AAPPPPLLIIQQUUEENNTT  LLEESS  NNOORRMMEESS  AAUUXX  EEXXIIGGEENNCCEESS  MMAAXXIIMMAALLEESS  

PPOOUURR  RREESSPPEECCTTEERR  LL’’OOBBJJEECCTTIIFF  DDEE  BBOONN  EETTAATT  
 

Description technique et financière de l’action 

Une étude technico-économique d’aménagement de la STEP de l’usine Rhodia devra être menée 
en 2010. Elle devra permettre de chiffrer les principaux aménagements à opérer en fonction 
des possibilités techniques actuelles et des objectifs environnementaux fixés par le SAGE. 
Cette étude est évaluée à 50 000 €. 
Concernant la réhabilitation des sites industriels polluants sur l’ensemble du bassin, une étude 
devra être menée en 2009 pour identifier les principales sources de pollution industrielles et 
prévoir les aménagements nécessaires pour les éliminer. Elle est estimée à 100 000 €. 
Dans un premier temps, la commission territoriale Charente a chiffré les travaux prévisibles à 
5 000 000 €, mais ce coût devra être affiné suite à l’étude précédente. Dans la mesure du 
possible, ces travaux devront être engagés avant 2015 pour respecter les objectifs fixés par le 
SAGE. 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.14 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

5 150 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat, Rhodia, CCI 
Partenaires techniques : DRIRE 
Partenaires financiers : agence de l’eau 

  

MMEESSUURREE  22BB..1166  
EETTUUDDIIEERR  LLAA  VVAALLOORRIISSAATTIIOONN  AAGGRROONNOOMMIIQQUUEE  DDEESS  EEAAUUXX  RREESSIIDDUUAAIIRREESS  TTRRAAIITTEEEESS,,  LLEESS  PPOOSSSSIIBBIILLIITTEESS  DDEE  SSIITTEESS  

DDEE  SSTTOOCCKKAAGGEE  DDEESS  EEFFFFLLUUEENNTTSS,,  LLEESS  IIMMPPAACCTTSS,,  LLEE  RRAAPPPPOORRTT  EEFFFFIICCAACCIITTEE//CCOOUUTT  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La valorisation agronomique des eaux résiduaires traitées est un axe de travail particulièrement 
important pour recycler les eaux usées. Cependant, les conditions de stockage des effluents, 
l’impact de la réutilisation de ces eaux et le rapport efficacité/coût doivent être 
minutieusement étudiés avant toute utilisation de ce type. La sécurité sanitaire devra également 
être au cœur des réflexions. 
 
Cette étude peut être estimée à 100 000 € et devrait être menée dès 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

100 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : industries et organisations agricoles, collectivités 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..1177  

OORRGGAANNIISSEERR  LLAA  FFIILLIIEERREE  DDEE  CCOOLLLLEECCTTEE,,  DDEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  EETT  LLEE  SSUUIIVVII  DDEESS  SSOOUUSS--PPRROODDUUIITTSS  EETT  DDEESS  MMAATTIIEERREESS  DDEE  

VVIIDDAANNGGEESS  EENN  IINNTTEEGGRRAANNTT  CCEETTTTEE  PPRREEOOCCCCUUPPAATTIIOONN  DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAAUUXX  DD’’EELLIIMMIINNAATTIIOONN  DDEESS  

DDEECCHHEETTSS 
 

Description technique et financière de l’action 

 
La collecte et le traitement des sous-produits et des matières de vidange s’organisent au sein 
des stations d’épuration. Le coût de la mise en œuvre de cette mesure est estimé à travers le 
chiffrage de la mesure 2b.10 qui reprend le coût global des travaux nécessaires pour améliorer 
l’assainissement sur le bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.14, 2b.18 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 2b.10 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, syndicats d’eau, communes 
Partenaires techniques : conseils généraux, agence de l’eau, Etat 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
 

  
  

MMEESSUURREE  22BB..1188  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNN  PPLLAANN  DDEE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  EETT  OORRGGAANNIISSEERR  DDEESS  DDEEBBAATTSS  VVIISSAANNTT  AA  IINNFFOORRMMEERR  LLEESS  UUSSAAGGEERRSS,,  

LLEESS  CCOONNSSOOMMMMAATTEEUURRSS,,  LLAA  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN,,  LLEESS  EELLUUSS……  SSEELLOONN  LLEESS  FFOORRMMUULLEESS  DDEE  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  CCHHOOIISSIIEESS 
 

Description technique et financière de l’action 
 

La communication autour des déchets sera assurée par un animateur. Cette mesure est chiffrée 
à travers la mesure 2b.17. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.14, 2b.17 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 2b.17 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, communautés de communes 
Partenaires techniques : syndicats d’eau, communes, gestionnaires de STEP 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  22BB..1199  
CCOOOORRDDOONNNNEERR  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DD’’UUNN  PPLLAANN  DDEE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  AADDAAPPTTEE  AA  CCHHAAQQUUEE  TTYYPPEE  DDEE  PPUUBBLLIICC,,  PPOOUURR  

FFOORRMMEERR  SSUURR  LLAA  RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  EETT  LLEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  RREESSPPEECCTTUUEEUUSSEESS  DDEE  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEESS  EEAAUUXX  EETT  PPOOUURR  

IINNFFOORRMMEERR  DDEESS  CCOONNSSEEQQUUEENNCCEESS  AA  MMOOYYEENN  EETT  LLOONNGG  TTEERRMMEE  SSUURR  LLEE  NNOONN  RREESSPPEECCTT  DDEESS  RREEGGLLEESS 
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle sera prise en charge par la cellule 
d’animation du SAGE qui établira un plan de communication par type de public pour sensibiliser 
chacun aux démarches à suivre et aux habitudes à prendre pour améliorer collectivement la 
qualité des milieux aquatiques. Le travail quotidien des techniciens de rivière permet également 
une large sensibilisation des riverains sur les conduites à tenir au bord des cours d’eau. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 4.3 et 3.3 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesures 3.3 et 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  22BB..2200  
RREEOORRGGAANNIISSEERR  LLEE  RREESSEEAAUU  DDEE  SSUUIIVVII  1177  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’objectif de cette mesure est de renforcer et d’optimiser le suivi de la qualité de l’eau brute 
superficielle afin d’améliorer les connaissances sur l’état des milieux et de suivre l’impact des 
actions menées pour améliorer la qualité des eaux. Ce travail est en cours de réalisation sur 
l’ensemble du territoire grâce à la mise en place des réseaux liés à la Directive Cadre 
Européenne sur l’Eau. 
La réorganisation des réseaux de suivi peut être estimée par le travail d’un technicien pendant 1 
an. Ce poste est estimé à 45 000 € et devrait être opérationnel en 2009. 
Il faut noter que cette mesure est préconisée par la Directive Cadre européenne sur l’eau et son 
chiffrage est déjà pris en compte dans les programmes des agences de l’eau et des conseils 
généraux. L’évaluation financière de cette mesure ne sera donc pas directement comptabilisée 
dans le coût global de mise en œuvre du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 45 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, agence de l’eau 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  22BB..2211  
AACCTTIIVVEERR  LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DDUU  RREESSEEAAUU  DDEE  SSUUIIVVII  DDEESS  EEAAUUXX  DDEE  MMAARRAAIISS  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  AAVVAALL  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’UNIMA travaille actuellement sur la mise en place des réseaux de suivi des marais sur la 
façade Atlantique. Sur la Boutonne aval, la CLE souhaite que le suivi des eaux de marais soit 
opérationnel d’ici 2009. 
La mise en place d’un réseau spécifique sera effectuée par un ingénieur à mi-temps. Ce travail 
permettra d’améliorer les connaissances et le suivi des marais reliés à la Boutonne aval. Ce poste 
est estimé à 40 000 €. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

40 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : UNIMA 
Partenaires techniques : services de l’Etat, agence de l’eau 
Partenaires financiers : conseils généraux, agence de l’eau, Etat, Europe 
 
 

MMEESSUURREE  22BB..2222  
PPOOUURRSSUUIIVVRREE  LLEE  SSUUIIVVII  AANNAALLYYTTIIQQUUEE  DDEESS  CCAAPPTTAAGGEESS  FFEERRMMEESS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Sur la Boutonne, on compte une trentaine de forages anciennement utilisés pour la production 
d’eau potable mais actuellement fermés à cause de trop fortes teneurs en nitrates ou en 
pesticides. Dans l’objectif d’amélioration de la qualité des ressources, le SAGE insiste sur 
l’importance de poursuivre le suivi qualitatif de ces captages pour une éventuelle future 
réouverture. Ce suivi permettra de suivre l’efficacité des actions menées pour reconquérir la 
qualité des ressources en eau. 
Ces suivis peuvent être estimés à 1500 €/forage/an. La CLE déterminera une dizaine de forages 
stratégiques qu’il conviendra de suivre sur le bassin tous les deux ans. 
Ces suivis peuvent être évalués à 7500 €/an sur le bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

75 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : communes et syndicats d’eau potable 
Partenaires techniques : Etat, conseils généraux 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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LA GESTION DU FOND DE VALLEE, PROTECTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET GESTION DES CRUES ET DES RISQUES D’INONDATION 
 

Echéance 5 ans Echéance 10 ans N° de 
la 

mesure 
Intitulé de la mesure 

Coût estimatif Coût estimatif 

Coût 
indirect 

3.3 
Coordonner toutes les interventions de restauration 
et d’entretien sur les cours d’eau 

3 725 000 € 7 450 000 €  

3.10 
Proposer des outils adaptés à l’amélioration de la 
gestion populicole 

20 000 € 20 000 €  

3.11 
Transformer les anciens abreuvoirs portant atteinte à 
la stabilité des berges, aux zones de frayères, à la 
qualité de l’eau ou au libre écoulement 

96 000 € 120 000 €  

3.12 
Mettre en œuvre des moyens de renforcement et 
de coordination de lutte contre les ragondins 

409 000 € 794 000 €  

3.13 
Organiser et harmoniser la lutte contre les espèces 
invasives, étudier et mettre en place des moyens de 
surveillance et organiser la sensibilisation 

580 000 € 1 330 000 €  

3.14 Définir et identifier les zones humides du bassin 100 000 € 100 000 €  

3.15 
Elaborer et prendre en compte une charte pour la 
gestion du lit majeur 

24 374 600 € 35 202 400 €  

3.16 
Renforcer le contrôle sur la conformité des 
ouvrages avec le règlement d’eau et vérifier voire 
modifier ce règlement 

0 € 0 € 225 000 € 

3.19 
Réaliser un inventaire hydraulique complet sur le 
bassin 

50 000 € 50 000 €  

3.21 
Etablir un recueil de principe de gestion globale 
des ouvrages 

50 000 € 50 000 €  

3.23 
Intégrer les principes et les objectifs de gestion 
attachés aux ouvrages hydrauliques dans les actes 
de vente notariés 

5000 € 5000 €  

3.26 
Elaborer un Plan de Prévention des Risques 
d’inondation à l’échelle du bassin 

50 000 € 50 000 €  

3.27 Informer la population sur les risques d’inondation 0 € 0 € 10 000 € 

3.28 
Veiller à créer des bassins tampons sur les zones 
imperméabilisées pour écrêter les débits instantanés 

80 000 € 200 000 €  

3.29 
Favoriser l’implantation d’un maillage logique de 
haies et sensibiliser au maintien des haies avec un 
guide ou un cahier des charges des contrôles PAC 

120 000 € 270 000 € 50 000 € 

3.30 

Prévoir la mise en service ou l’aménagement des sas 
d’écluses pour limiter les risques d’inondation à St 
Jean d’Y. Faire une étude préalable montrant 
l’efficacité de cette gestion, évaluant les 
conséquences et les travaux à prévoir 

50 000 € 50 000 €  

3.32 Etablir une gestion rigoureuse de la pêche à la civelle 20 000 € 20 000 €  

3.33 
Prendre en compte la gestion des habitats et des 
peuplements piscicoles dans la restauration et 
l’entretien des cours d’eau 

3 977 200 € 5 720 100 €  

3.34 
Mettre en œuvre des programmes de restauration des 
grands migrateurs en se basant sur des démarches 
contractuelles et en associant les acteurs compétents 

750 000 € 1 200 000 €  
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3.35 
Actualiser le SDVP 79, achever le PDPG 17 et 
réaliser un document unique et homogène à 
l’échelle du bassin 

100 000 € 100 000 €  

3.36 
Prendre en compte les différents outils de 
promotion du tourisme loisir et les rendre 
compatibles avec les orientations du SAGE 

20 000 € 20 000 €  

3.38 
Mettre en place la signalétique et un plan de 
communication pour que les activités de loisirs 
respectent les orientations du SAGE 

75 000 € 200 000 €  

3.39 
Maîtriser les accès véhicules et privilégier les accès 
piéton près des cours d’eau 

120 750 € 161 000 €  

3.42 
Rédiger un cahier des charges pour la valorisation 
piscicole des mares de tonnes et expérimenter 
les premiers aménagements 

20 000 € 20 000 €  

3.46 
Mettre en place des escaliers ou des cales 
d’accès à l’eau pour la mise à l’eau des bateaux 
aux abords des écluses 

60 000 € 60 000 €  

Total des coûts des mesures 34 852 550 € 53 192 500 € 285 000 € 

TOTAL des coûts des mesures avec une majoration 
de 10% 

38 337 800 € 58 511 700 € 
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MMEESSUURREE  33..11  
MMAAIINNTTEENNIIRR  EETT  RREECCOONNQQUUEERRIIRR  LLAA  QQUUAALLIITTEE  EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEE  LLAA  VVAALLLLEEEE  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  DDAANNSS  LLEE  RREESSPPEECCTT  DDEE  

LL’’EEQQUUIILLIIBBRREE  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  DDEESS  EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONNSS  AAGGRRIICCOOLLEESS  EETT  FFOORREESSTTIIEERREESS  EEXXIISSTTAANNTTSS  EENN  FFOONNDD  DDEE  VVAALLLLEEEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure rappelle les 3 piliers fondamentaux du développement durable : prise en compte 
des problématiques environnementales, économiques et sociales. Elle souligne l’importance 
qu’accorde la CLE à chacun de ces axes de réflexion. 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti  
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..22  
EEXXPPLLIIQQUUEERR  LLEE  RROOLLEE  DDEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  IINNTTEERRVVEENNAANNTT  SSUURR  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  EETT  DDEEVVEELLOOPPPPEERR  LLAA  

SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN  EETT  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  AACCTTEEUURRSS  PPOOUURR  FFAAVVOORRIISSEERR  LLAA  CCOOOOPPEERRAATTIIOONN  EETT  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  

DDAANNSS  UUNNEE  DDEEMMAARRCCHHEE  GGLLOOBBAALLEE  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  EETT  DD’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU 
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure entre dans les prérogatives des techniciens de rivière qui 
sont décrites dans la mesure 3.3 ci-dessous. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..33  
CCOOOORRDDOONNNNEERR  TTOOUUTTEESS  LLEESS  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  EETT  DD’’EENNTTRREETTIIEENN  SSUURR  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Afin d’organiser l’entretien du réseau hydrographique du bassin versant de façon cohérente sur 
l’ensemble du territoire du SAGE, les 3 postes de technicien de rivière devront être conservés. 
Ils conserveront pour missions : 

- la sensibilisation des propriétaires riverains 
- le montage des dossiers (cahier des charges, appel de maîtrise d’œuvre, appel d’offre 

aux entreprises) 
- la coordination avec le maître d’œuvre et le suivi des différents chantiers 
- la surveillance du réseau hydraulique (bilan annuel de l’état du réseau, des ouvrages…) 

La principale tache qui incombera aux techniciens de rivière restera la coordination des 
opérations menées sur les cours d’eau, la communication autour de ces actions et autour des 
démarches à suivre et l’animation de la concertation entre les acteurs intervenant sur les 
rivières. 
 
Par ailleurs, les travaux de restauration et d’entretien des cours d’eau peuvent être chiffrés de 
la façon suivante (sur la base des estimations des gestionnaires locaux) : 
- travaux de restauration de la ripisylve : 6 €/mètre linéaire 
- travaux d’entretien de la ripisylve : 3 €/ml, avec un passage tous les 5 ans en moyenne (entre 
tous les 3 et 8 ans selon les secteurs) 
 
Il faut compter environ 500 km de cours d’eau à restaurer puis entretenir (sur un linéaire total 
de 800 km). 
Les travaux de restauration sont donc évalués à 3 000 000 €, sur 10 ans. 
Les travaux d’entretien sont estimés à 300 000 €/an. 
C’est globalement le rythme de travail actuel des syndicats de rivière de la Boutonne. 
Des hiérarchisations d’action devront être définies pour mener en premier lieu les travaux de 
restauration sur les cours d’eau jugés prioritaires. 
Les postes de techniciens de rivière peuvent être estimés à 45 000 €/an/poste. 
Un budget important relatif à la communication doit également être prévu pour les actions de 
sensibilisation. Il est chiffré à 10 000 €/an pour le bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.5, 2b.19, 3.2, 3.4, 3.5, 3.6, 3.9, 3.18, 3.22, 3.34 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

7 450 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : ONEMA, agence de l’eau, conseils généraux, fédérations de pêche 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux, conseil régional 
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MMEESSUURREE  33..44  
AASSSSOOCCIIEERR  LLEESS  RRIIVVEERRAAIINNSS  EETT  LLEESS  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE  EETT  DDUU  CCAANNOOËË  KKAAYYAAKK  AA  LL’’EENNTTRREETTIIEENN  EETT  LLAA  

RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  NNOONN  DDOOMMAANNIIAAUUXX  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure passe par le travail de communication mené par le technicien 
de rivière. 
Elle est donc chiffrée à travers la mesure 3.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : fédérations de pêche, ONEMA, gestionnaires de canoë kayak 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..55  
AASSSSOOCCIIEERR  LLEESS  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE  EETT  DDUU  CCAANNOOËË  KKAAYYAAKK  AAUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  DDEE  

RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEESS  BBEERRGGEESS  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  AAVVAALL  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure passe par le travail de communication mené par le technicien 
de rivière. 
Elle est donc chiffrée à travers la mesure 3.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : fédérations de pêche, ONEMA, gestionnaires de canoë kayak 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..66  
TTEESSTTEERR  EETT  VVEERRIIFFIIEERR  AA  TTIITTRREE  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEE  DDIIFFFFEERREENNTTEESS  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  EETT  

DD’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure préconise la mise en place d’actions pilotes sur certains tronçons de cours d’eau 
qui serviraient de vitrine pour expliquer le travail des syndicats de rivière et montrer son 
importance dans la gestion des cours d’eau. 
Les actions envisagées sont chiffrées à travers la mesure 3.3. 
D’autres actions tests pourront être menées sur certains secteurs. Elles devront être chiffrées 
au cas par cas. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : fédérations de pêche, ONEMA 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
 

MMEESSUURREE  33..77  
IINNTTEEGGRREERR  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDUU  SSAAGGEE  DDAANNSS  LLEESS  CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  DDEESS  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  

FFOORREESSTTIIEERREESS  DDEE  LLAA  VVAALLLLEEEE  EETT  DDAANNSS  LLEESS  PPRROOPPOOSSIITTIIOONNSS  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  FFOONNCCIIEERR  DDEE  LLAA  

BBOOUUTTOONNNNEE  MMOOYYEENNNNEE  EETT  DDEE  LLAA  NNIIEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Une étude sur les potentialités forestières de la vallée de la Boutonne a été menée. Elle sert de 
base à la réalisation d’un aménagement foncier de la Boutonne moyenne et de la Nie actuellement 
en cours, sous maîtrise d’ouvrage du conseil général de Charente-Maritime. 
Cette mesure insiste sur l’importance de la prise en compte des orientations du SAGE dans les 
propositions d’aménagement formulées. Elle n’engendre pas de frais particulier. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseil général 17 
Partenaires techniques : ADEP, CRPF, fédérations de pêche, syndicats de rivière 
Partenaires financiers  
 
 
 

  



Evaluation financière du SAGE Boutonne 

 49 

MMEESSUURREE  33..88  
FFIIXXEERR  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  SSPPEECCIIFFIIQQUUEESS  DD’’AAIIDDEESS  AA  LLAA  PPLLAANNTTAATTIIOONN  DDEESS  PPEEUUPPLLIIEERRSS,,  EETT  VVEEIILLLLEERR  AA  LLEEUURR  

AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  SSUURR  LLEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  NNOONN  DDOOMMAANNIIAAUUXX  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure recommande plusieurs dispositions à suivre pour la plantation des peupliers, dans 
le but de protéger les berges des cours d’eau : 

- planter les peupliers à au moins 5 m de la berge portante 
- installer des bandes végétalisées 
- planter des essences locales adaptées à la nature des sols 
- prendre en compte l’aspect paysager de la vallée. 

 
Ces recommandations devront être respectées pour donner accès aux propriétaires aux 
subventions. 
Cette mesure n’engendre pas de frais particuliers et entre en vigueur dès l’approbation du 
SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat 
Partenaires techniques : ADEP, CRPF 
Partenaires financiers : Etat, Conseils généraux, conseil régional, Europe, Agence de l’eau 
 

MMEESSUURREE  33..99  
AASSSSOOCCIIEERR  LL’’AADDEEPP  EETT  LLEE  CCRRPPFF  DDAANNSS  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  DDEE  SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN  RREELLAATTIIVVEESS  AA  LLAA  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  EETT  

LL’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure passe par le travail de communication mené par le technicien 
de rivière. 
Elle est donc chiffrée à travers la mesure 3.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées  
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière, ADEP, CRPF 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..1100  
PPRROOPPOOSSEERR  DDEESS  OOUUTTIILLSS  AADDAAPPTTEESS  AA  LL’’AAMMEELLIIOORRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  PPOOPPUULLIICCOOLLEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La proposition d’outils adaptés à l’amélioration de la gestion populicole est un travail en cours de 
réalisation. En effet, une charte des « bonnes pratiques » à suivre pour la plantation et la 
gestion des peupleraies est en cours d’élaboration dans le cadre de l’aménagement foncier de la 
vallée de la Boutonne et la Nie. 
Cette étude peut être évaluée à 20 000 €. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CRPF et ADEP 
Partenaires techniques : syndicats de rivière, associations 
Partenaires financiers : conseils généraux, conseil régional 
 

MMEESSUURREE  33..1111  
TTRRAANNSSFFOORRMMEERR  LLEESS  AANNCCIIEENNSS  AABBRREEUUVVOOIIRRSS  PPOORRTTAANNTT  AATTTTEEIINNTTEE  AA  LLAA  SSTTAABBIILLIITTEE  DDEESS  BBEERRGGEESS,,  AAUUXX  ZZOONNEESS  DDEE  

FFRRAAYYEERREESS,,  AA  LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDEE  LL’’EEAAUU  OOUU  AAUU  LLIIBBRREE  EECCOOUULLEEMMEENNTT  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La transformation des anciens abreuvoirs est une problématique récurrente sur les bassins 
amont et aval de la Boutonne. On dénombre environ 200 installations à aménager pour rétablir 
une bonne stabilité des berges. Un programme sur 5 ans peut être envisagé à partir de 2009. Le 
coût unitaire pour l’aménagement d’un abreuvoir est estimé à 600 €, soit  120 000 € sur 5 ans 
(entre 2009 et 2013). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

120 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : fédérations de pêche 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
 
 
 
 
 
 

  



Evaluation financière du SAGE Boutonne 

 51 

MMEESSUURREE  33..1122  
MMEETTTTRREE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEESS  MMOOYYEENNSS  DDEE  RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT  EETT  DDEE  CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  DDEE  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEESS  RRAAGGOONNDDIINNSS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La lutte contre les ragondins peut être envisagée de différentes façons. Le présent chiffrage 
s’attachera uniquement à évaluer la lutte par piégeage et par tir individuel. 
Le coût unitaire d’une cage est d’environ 40 €. Pour être efficace sur l’ensemble du bassin, il 
conviendra d’acquérir 600 cages (200 par sous-bassin), entre 2008 et 2009. 
Le relevé des cages devra être pris en charge par 5 piégeurs recruté à temps complet. Leurs 
postes peuvent être estimés à 15 000 €/an. 
 
Concernant le tir, une gestion collective est organisée sur la Boutonne en Charente-Maritime. En 
revanche, sur la Boutonne en Deux-Sèvres, les chasseurs pratiquent cette lutte individuellement 
et les prises ne sont pas obligatoirement déclarées. 
D’une manière globale, le chiffrage de cette pratique peut être évalué sur la base des éléments 
suivants. 
La modification de la réglementation impose l’utilisation de billes d’acier pour tirer en milieu 
humide. Ces cartouches sont plus chères que les billes de plomb utilisées auparavant. Une 
cartouche peut être estimée à 0,6 €.  
Environ 50 ragondins sont tués par tir chaque année dans une commune traversée par un cours 
d’eau. Sur la base de cette hypothèse, environ 3500 ragondins sont tués chaque année par tir. 
Le coût de cette lutte est donc estimé à 2000 €/an. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

794 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière, communautés de communes, pays 
Partenaires techniques : fédérations de chasse, FREDON, FDGDON, Etat 
Partenaires financiers : conseils généraux, Europe 
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MMEESSUURREE  33..1133  
OORRGGAANNIISSEERR  EETT  HHAARRMMOONNIISSEERR  LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEESS  EESSPPEECCEESS  IINNVVAASSIIVVEESS,,  EETTUUDDIIEERR  EETT  MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  DDEESS  

MMOOYYEENNSS  DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT  OORRGGAANNIISSEERR  LLAA  SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Les principales espèces invasives retrouvées sur les cours d’eau du bassin sont la Jussie, la 
Renoué du Japon et le Myriophylle du Brésil. 
 
La lutte contre ces plantes pourra s’appuyer sur un comité de pilotage dont les principales 
missions seront de centraliser les informations (synthèse de la problématique et veille sur les 
techniques utilisables), d’assurer le suivi des secteurs touchés (et traités) et d’organiser les 
interventions pour lutter contre les espèces invasives (favoriser le marnage, l’écoulement, 
l’ombrage des ripisylves, éviter l’envahissement de nouveaux sites en contrôlant les activités 
pouvant générer la dispersion de boutures, organiser l’arrachage de la Jussie…). L’animation de 
ce comité peut être évaluée à travers le travail à ¼ temps d’un ingénieur, soit 20 000 €/an. 
La mise en place de cette structure pourra être opérationnelle à partir de 2010. 
 
L’information et la sensibilisation des usagers (chasseurs, pêcheurs, activités nautiques, 
agriculteurs) et du grand public constitueront une part importante du travail. Elles peuvent être 
chiffrées à environ 5000 €/an et s’organiser à partir de 2009. 
 
Le coût des travaux à engager est très variable en fonction des secteurs et des espèces 
invasives concernées. D’une manière globale, il peut être évalué à 0,25 €/ml/an. Sur la Boutonne, 
le réseau colonisé par les espèces envahissantes est estimé à 500 km, ce qui porte le coût total 
des travaux à 125 000 €/an. Le début des travaux peut être envisagé à partir de 2009. 
 
Une veille sur le milieu naturel pour repérer toute implantation d’une nouvelle plante exogène 
connue pour son caractère invasif et évaluer l’évolution des zones touchées dans le temps sera 
réalisée annuellement par les techniciens de rivière (dont le travail est évalué à travers la 
mesure 3.3). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

1 330 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivières, collectivités locales, UNIMA 
Partenaires techniques : conseils généraux, DIREN 
Partenaires financiers : conseils généraux, agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..1144  
DDEEFFIINNIIRR  EETT  IIDDEENNTTIIFFIIEERR  LLEESS  ZZOONNEESS  HHUUMMIIDDEESS  DDUU  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Une étude est actuellement en cours à l’échelle du bassin Charente, sous maîtrise d’ouvrage de 
l’Institution du fleuve Charente. Elle devrait permettre de recenser les zones humides du 
bassin. 
L’objectif de cette mesure est de connaître et faire connaître les zones humides du bassin. Elle 
peut être chiffrée à 25 000 €/an entre 2009 et 2012. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.15 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

100 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, SYMBO 
Partenaires techniques : DIREN, CREN, Institution du fleuve Charente, services de police de 
l’eau, associations 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..1155  
EELLAABBOORREERR  EETT  PPRREENNDDRREE  EENN  CCOOMMPPTTEE  UUNNEE  CCHHAARRTTEE  PPOOUURR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDUU  LLIITT  MMAAJJEEUURR  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour but d’élaborer et de mettre en œuvre un programme d’actions visant la 
préservation, la reconquête et la gestion des fonctionnalités des milieux aquatiques, leurs zones 
annexes et les zones humides dans le cadre du développement durable et de l’aménagement de 
l’espace. 
L’élaboration de cette charte de gestion peut être évaluée à 20 000 € environ, en 2009. 
Une première approche de l’Agence de l’eau recense environ 7300 ha concernés par cette 
mesure. 
 
La prise en compte de la charte passera par l’acquisition de certaines zones, la restauration et 
l’entretien des fonds de vallée. Ces opérations peuvent être chiffrées de la manière suivante : 
- Acquisition : 3000 €/ha pour 50% des surfaces 
- Restauration = 3000 €/ha sur 100% des surfaces 
- Gestion 100 €/ha tous les 3 ans. 
Il faut bien noter que ces chiffres peuvent être très hétérogènes en fonction des zones 
considérées. Par exemple, la gestion d’une prairie destinée au pâturage du bétail ne coûte 
quasiment rien. 
 
Ce travail sur les zones de fond de vallée devra être suivi par 1 technicien zone humide sur 
l’ensemble du bassin. Son poste est évalué à 45 000 €/an. 
 
Les délais de mise en œuvre sont les suivants : 
- Acquisition entre 2008 et 2012 => 2 190 000 €/an 
- Restauration entre 2009 et 2015 => 3 128 600 €/an  
- Gestion à partir de 2010 => 243 400 €/an 
- Recrutement d’un technicien à partir de 2009 => 45 000 €/an 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.14 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

35 202 400 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, collectivités 
Partenaires techniques : DIREN, CREN, fédérations de pêche, services de police de l’eau, 
associations 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
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MMEESSUURREE  33..1166  
RREENNFFOORRCCEERR  LLEE  CCOONNTTRROOLLEE  SSUURR  LLAA  CCOONNFFOORRMMIITTEE  DDEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  AAVVEECC  LLEE  RREEGGLLEEMMEENNTT  DD’’EEAAUU  EETT  VVEERRIIFFIIEERR  VVOOIIRREE  

MMOODDIIFFIIEERR  CCEE  RREEGGLLEEMMEENNTT  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure peut être évaluée par le travail à temps plein d’un technicien 
dont les missions seraient : 
- contrôler la conformité des ouvrages avec le règlement d’eau 
- proposer des modifications selon les besoins 
- conseiller les propriétaires sur la gestion et les démarches à suivre, en collaboration avec le 
technicien de rivière. 
Ce travail serait mené entre 2009 et 2013 et pourrait être estimé à 45 000 €/an. 
 
Ce travail sera basé sur l’inventaire des ouvrages recommandé à travers la mesure 3.19. 
 
Il faut noter que ce type de mission est déjà assuré par les services de police de l’eau. Cette 
mesure du SAGE n’engendre pas de surcoût par rapport aux pratiques actuelles. Son estimation 
ne sera donc pas comptabilisée dans le coût global de la mise en œuvre du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.19 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 225 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services police de l’eau 
Partenaires techniques : ONEMA, syndicats de rivière 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..1177  
IINNTTEEGGRREERR  LLEESS  PPRRIINNCCIIPPEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  GGLLOOBBAALLEE  DDEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  DDAANNSS  LLEESS  DDEECCIISSIIOONNSS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  

 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle s’impose à l’administration dans ses 
décisions, et notamment à travers les arrêtés de gestion de la ressource en période d’étiage. 
Cette mesure entrera en vigueur dès que les principes de gestion globale des ouvrages auront 
été édictés (cf. mesure 3.21). 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.21 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de police de l’eau 
Partenaires techniques : syndicats de rivière 
Partenaires financiers  
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MMEESSUURREE  33..1188  
SSEENNSSIIBBIILLIISSEERR  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEESS  AACCTTEEUURRSS  SSUURR  LL’’IINNTTEERREETT  DD’’UUNNEE  GGEESSTTIIOONN  CCOOLLLLEECCTTIIVVEE  DDEESS  NNIIVVEEAAUUXX  DD’’EEAAUU  EETT  

DDEESS  DDEEBBIITTSS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure passe par le travail de communication mené par le technicien 
de rivière. 
Elle est donc chiffrée à travers la mesure 3.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers  
 

MMEESSUURREE  33..1199  
RREEAALLIISSEERR  UUNN  IINNVVEENNTTAAIIRREE  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  CCOOMMPPLLEETT  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’objectif est de définir, sur la base d’un bilan complet de l’état du réseau hydrographique, un 
programme pluriannuel d’aménagement, de suivi et d’entretien des ouvrages. 
Plusieurs études ont déjà été faites par les syndicats de rivière sur ce thème. Il conviendra de 
faire le bilan des données disponibles, de les actualiser et de mener une réflexion sur la 
conservation intégrale ou partielle de chacun des ouvrages (cf. mesure 3.20). 
Cette étude est estimée à 50 000 €. Elle sera menée en 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.20 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

50 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : CLE, ONEMA 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..2200  
EENNGGAAGGEERR  UUNNEE  RREEFFLLEEXXIIOONN  GGLLOOBBAALLEE  SSUURR  LL’’IINNTTEERREETT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  OOUU  NNOONN  DDEE  CCHHAAQQUUEE  OOUUVVRRAAGGEE  EETT  SSUURR  LLEESS  

AALLTTEERRNNAATTIIVVEESS  PPOOSSSSIIBBLLEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure permettra de définir l’impact et l’intérêt de chacun des ouvrages du bassin de la 
Boutonne tant au niveau de la gestion des niveaux d’eau en périodes d’étiage et de crue, qu’au 
niveau de la continuité écologique. Des priorités devront être définies et des mesures proposées 
pour aménager les ouvrages indispensables à la gestion hydraulique du bassin. 
Cette réflexion sera menée dans le cadre de l’inventaire global des ouvrages du bassin 
recommandé dans la mesure 3.19. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.19 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.19 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : ONEMA 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux, conseil régional 
 

MMEESSUURREE  33..2211  
EETTAABBLLIIRR  UUNN  RREECCUUEEIILL  DDEE  PPRRIINNCCIIPPEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  GGLLOOBBAALLEE  DDEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Ce recueil de principe donnera aux propriétaires d’ouvrages et à l’administration un référentiel 
commun. Les modalités de gestion de chaque ouvrage devront être précisées. 
Cette étude est évaluée à 50 000 € et sera menée en 2008. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.17 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

50 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : services de l’Etat, ONEMA 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..2222  
PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  LLAA  VVOOIIEE  CCOONNTTRRAACCTTUUEELLLLEE  PPOOUURR  LLAA  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DD’’OOUUVVRRAAGGEE  PPRRIIVVEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle incite les maîtres d’ouvrage réalisant des 
travaux sur les cours d’eau à développer une concertation accrue avec les propriétaires 
d’ouvrages. En effet, en contrepartie de financements publics pour la restauration des ouvrages 
privés, le SAGE demande que le droit d’accès et le droit de manœuvre des vannes soient 
concédés à la collectivité. Le travail de manœuvre des vannes est ensuite assuré par le 
technicien de rivière (dont le poste est chiffré à la mesure 3.3). 
 
Cette mesure est déjà en vigueur sur le bassin moyen de la Boutonne. A moyen terme, il sera 
nécessaire de recruter un technicien qui sera chargé de manœuvrer l’ensemble des ouvrages 
dont les syndicats de rivière auront la gestion. Les missions du technicien s’étendront au suivi 
des échelles limnimétriques. Ce travail est estimé à travers la mesure 1.23 du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.23, 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.23 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..2233  
IINNTTEEGGRREERR  LLEESS  PPRRIINNCCIIPPEESS  EETT  LLEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  AATTTTAACCHHEESS  AAUUXX  OOUUVVRRAAGGEESS  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEESS  DDAANNSS  LLEESS  

AACCTTEESS  DDEE  VVEENNTTEE  NNOOTTAARRIIEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour objectif d’informer les nouveaux propriétaires de moulins de leurs droits 
et devoirs en matière de gestion, d’entretien et de restauration des ouvrages rattachés. 
Elle pourra se traduire par un travail de communication auprès des notaires évalué à 1000 €/an 
pendant 5 ans, dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

5000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..2244  
CCRREEEERR  UUNN  GGRROOUUPPEE  DD’’OOBBSSEERRVVAATTIIOONN  PPOOUURR  SSUUIIVVRREE  LLEESS  MMOOUUVVEEMMEENNTTSS  DD’’EEAAUU  IIMMPPRRIIMMEESS  PPAARR  LLEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  SSUURR  LLAA  

BBOOUUTTOONNNNEE  AAVVAALL  DDAANNSS  LLEE  BBUUTT  DD’’EELLAABBOORREERR  UUNN  PPRROOTTOOCCOOLLEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  HHAARRMMOONNIISSAANNTT  LLEESS  MMAANNŒŒUUVVRREE  

DD’’OOUUVVRRAAGGEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mission de ce groupe sera de suivre l’évolution des niveaux d’eau dans le but de déterminer 
les besoins nécessaires au fonctionnement équilibré des marais et des cours d’eau, et 
compatibles avec le bon état écologique des masses d’eau. 
In fine, l’objectif sera de proposer des mesures de gestion spécifiques pour la Boutonne aval. 
 
L’estimation financière de cette mesure est effectuée à travers la mesure 1.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 1.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 1.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : commission Boutonne aval 
Partenaires techniques : SYMBO, conseil général 17 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..2255  
DDIISSSSOOCCIIEERR  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  MMAARRAAIISS  DDEE  CCEELLLLEE  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  AAVVAALL  PPAARR  UUNN  RREESSEEAAUU  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEE  

DDIIFFFFEERREENNCCIIEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure doit permettre de réguler les niveaux d’eau sur les marais indépendamment des 
niveaux du cours canalisé de la Boutonne. 
Une étude sur les fonctionnalités des marais de la Boutonne aval est actuellement en cours de 
réalisation sous la maîtrise d’ouvrage de l’Institution du fleuve Charente. Ses conclusions 
permettront de chiffrer plus précisément les travaux à entreprendre sur cette zone. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : association de marais, conseil général 17, UNIMA 
Partenaires techniques : Institution du fleuve Charente 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..2266  
EELLAABBOORREERR  UUNN  PPLLAANN  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  DD’’IINNOONNDDAATTIIOONN  AA  LL’’EECCHHEELLLLEE  DDUU  BBAASSSSIINN  

 

Description technique et financière de l’action 
 

Sur la Boutonne, 11 communes situées en Charente-Maritime sont couvertes par des plan de 
prévention des risques liés aux inondations. En Deux-Sèvres, la Préfecture a recensé 14 communes 
de la Boutonne concernées par les risques d’inondation mais aucune ne fait l’objet d’un PPR. 
L’institution du fleuve Charente travaille à l’élaboration d’un PAPI (Programme d’actions de 
prévention des inondations) depuis 2003. Ce document dégage des priorités d’interventions à 
l’échelle du bassin Charente et propose des actions pour limiter les risques d’inondation. 16 
actions ont été identifiées avec par exemple l’élaboration de diagnostics généraux, le curage de 
la Charente à St Savinien, la mise en place du service de prévision des crues ou l’étude de la mise 
en œuvre de sites de surstockage sur certains affluents. Les projets issus du PAPI sont 
encadrés par une convention-cadre qui régit les financements de l’Etat. 
L’élaboration d’un PPR global à l’échelle du bassin peut être évaluée à 50 000 € environ. Elle 
pourrait être menée en 2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

50 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : DDE 
Partenaires techniques : SYMBO, EPTB Charente 
Partenaires financiers : Etat 
 

MMEESSUURREE  33..2277  
IINNFFOORRMMEERR  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  SSUURR  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  DD’’IINNOONNDDAATTIIOONN  

 

Description technique et financière de l’action 
 

Un travail de communication important devra être mené pour informer la population du bassin 
sur les risques d’inondation. Ce travail pourra être réalisé par les différents acteurs impliqués 
dans la gestion des risques (DDE, les communes) et par le SYMBO. 
Les moyens à mettre en œuvre peuvent être chiffrés à 1000 €/an. 
Les Préfectures éditent pour chaque département un document des communes à risques. Cette 
mesure du SAGE n’engendre donc pas de frais supplémentaire par rapport au travail réalisé pour 
informer la population sur les risques d’inondation. Aussi, l’estimation de cette mesure ne sera 
pas comptabilisée dans le coût global de la mise en œuvre du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.26 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

0 € 10 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO, communes, DDE 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..2288  
VVEEIILLLLEERR  AA  CCRREEEERR  DDEESS  BBAASSSSIINNSS  TTAAMMPPOONNSS  SSUURR  LLEESS  ZZOONNEESS  IIMMPPEERRMMEEAABBIILLIISSEEEESS  PPOOUURR  EECCRREETTEERR  LLEESS  DDEEBBIITTSS  

IINNSSTTAANNTTAANNEESS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La création de bassin tampon pour écrêter les pics de crues devra permettre de limiter les 
inondations dans les bourgs situés à l’aval des ouvrages. 
La réalisation de ce type d’ouvrage peut être évaluée à environ 20 000 € pour un bassin de 2 ha. 
Sur la vallée de la Boutonne, il pourrait être envisagé la réalisation d’une dizaine d’ouvrages de 
ce type dans les zones à risques. 
La mise en œuvre de ces projets pourrait s’effectuer entre 2011 et 2015. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

200 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : communes 
Partenaires techniques : DDE, SPC, syndicats de rivière 
Partenaires financiers  
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MMEESSUURREE  33..2299  
FFAAVVOORRIISSEERR  LL’’IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN  DD’’UUNN  MMAAIILLLLAAGGEE  LLOOGGIIQQUUEE  DDEE  HHAAIIEESS  EETT  SSEENNSSIIBBIILLIISSEERR  AAUU  MMAAIINNTTIIEENN  DDEESS  HHAAIIEESS  

AAVVEECC  UUNN  GGUUIIDDEE  OOUU  UUNN  CCAAHHIIEERR  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  DDEESS  CCOONNTTRROOLLEESS  PPAACC  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La lutte contre les inondations passe d’une part par la création de bassins tampons pour écrêter 
les crues mais l’aménagement du bassin est également un facteur déterminant pour réduire les 
risques liés à ces phénomènes. 
Ainsi, l’implantation d’un maillage de haie doit permettre de limiter le ruissellement des eaux 
pluviales. Il faut noter par ailleurs l’intérêt des haies dans la gestion qualitative de la ressource 
puisqu’elles permettent de limiter la dispersion des produits phytosanitaires (jusqu'à 50 % des 
résidus peuvent être fixés par les haies grâce à leurs systèmes racinaires) et qu’elles offrent un 
refuge pour les auxiliaires utiles. 
 
D’après la chambre d’agriculture de Charente-Maritime, l’implantation d’une haie peut être 
estimée à 6 €/mètre linéaire. Depuis 2001, 20 km de haies ont été plantées sur les bassins aval 
et moyen, 5000 m² de bosquets, 461 arbres en alignement et 25 arbres isolés. 
A l’échelle du bassin entier, un objectif de 5 km de haie plantée par an est fixé par la CLE. Ces 
opérations sont estimées à 30 000 €/an à partir de 2009. 
 
Une communication efficace pour sensibiliser les propriétaires au maintien des haies est menée 
actuellement par la chambre d’agriculture de Charente-Maritime. Elle peut être évalué à 
5000 €/an. La chambre d’agriculture possède un service spécifiquement dédié à ce travail. Il 
n’est donc pas directement induit par le SAGE Boutonne et ne sera pas compté dans le chiffrage 
global du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif pour le SAGE Coût indirect 

270 000 € 50 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : organisations agricoles, chambres d’agriculture, collectivités 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : conseils généraux 
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MMEESSUURREE  33..3300  
PPRREEVVOOIIRR  LLAA  MMIISSEE  EENN  SSEERRVVIICCEE  OOUU  LL’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDEESS  SSAASS  DD’’EECCLLUUSSEESS  PPOOUURR  LLIIMMIITTEERR  LLEESS  RRIISSQQUUEESS  

DD’’IINNOONNDDAATTIIOONN  AA  SSTT  JJEEAANN  DD’’YY..  FFAAIIRREE  UUNNEE  EETTUUDDEE  PPRREEAALLAABBLLEE  MMOONNTTRRAANNTT  LL’’EEFFFFIICCAACCIITTEE  DDEE  CCEETTTTEE  GGEESSTTIIOONN,,  
EEVVAALLUUAANNTT  LLEESS  CCOONNSSEEQQUUEENNCCEESS  EETT  LLEESS  TTRRAAVVAAUUXX  AA  PPRREEVVOOIIRR  

  
Description technique et financière de l’action 

 
L’état actuel des portes d’écluses de la Boutonne aval ne permet pas leur ouverture en cas de 
besoin, notamment au moment des inondations. Une étude devra être menée pour analyser le 
rapport coût/efficacité d’une restauration. Elle aura pour but de montrer l’intérêt de la 
manœuvre de ces ouvrages en période de crue. 
Cette étude peut être évaluée à 50 000 € et est prévue en 2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

50 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseil général 17 
Partenaires techniques : UNIMA 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..3311  
FFAAIIRREE  CCLLAASSSSEERR  LL’’EENNSSEEMMBBLLEE  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  AAUU  TTIITTRREE  DDEE  LL’’AARRTTIICCLLEE  LL..443322..66  DDUU  CCOODDEE  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour objet une rédaction réglementaire classant l’ensemble du cours de la 
Boutonne comme axe prioritaire pour la restauration des espèces migratrices endémiques. Ce 
classement doit être fixé par décret après avis des conseils généraux rendus dans un délai de 
6 mois. 
 
Cette mesure n’induit pas de coût spécifique. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : DISE 
Partenaires techniques : ONEMA, fédérations de pêche, COGEPOMI 
Partenaires financiers 
 
 



Evaluation financière du SAGE Boutonne 

 64 

 
 

  
MMEESSUURREE  33..3322  

EETTAABBLLIIRR  UUNNEE  GGEESSTTIIOONN  RRIIGGOOUURREEUUSSEE  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE  AA  LLAA  CCIIVVEELLLLEE,,  NNOOTTAAMMMMEENNTT  AAUU  TTRRAAVVEERRSS  DDUU  CCOOGGEEPPOOMMII  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Le COGEPOMI est constitué des représentants de l’Etat (DIREN, DDAF, DRAM…), des 
représentants des pêcheurs, de conseillers régionaux et généraux, de l’ONEMA et de 
l’IFREMER à titre consultatif. Outre la préparation des plans de gestion, le COGEPOMI est 
chargé : 

- de suivre l’application du plan et de recueillir tous les éléments utiles à son adaptation, 
- de formuler à l’intention des pêcheurs de poissons migrateurs les recommandations 

nécessaires à la mise en œuvre du plan et notamment celles relatives à son financement, 
- de recommander aux détenteurs de droits de pêche et aux pêcheurs maritimes des 

programmes techniques de restauration des populations amphihalines et de leurs 
habitats ainsi que les modalités de financement appropriées, 

- de définir et de mettre en œuvre des plans de prévention des infractions, 
- de proposer au préfet de région compétent en matière de pêche maritime l’application 

de mesures appropriées au-delà des limites transversales de la mer, dans tous les cas où 
ces mesures seraient nécessaires à une gestion équilibrée des poissons migrateurs. 

(sources : Institution du fleuve Charente)  
 
Cette mesure entre dans le cadre des programmes européens qui exigent la réalisation de plans 
de sauvegarde de l’anguille. 
 
Au niveau national, la pêche à la civelle est particulièrement réglementée. Sur la base du travail 
mené par le COGEPOMI, l’élaboration d’un guide dont l’objectif serait de rappeler les principaux 
points de la réglementation et de dicter les principes d’une gestion rigoureuse de cette pêche 
propre au bassin de la Boutonne peut être estimée à 20 000 € environ. Elle pourrait être 
envisagée en 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : COGEPOMI, fédérations de pêche 
Partenaires techniques : ONEMA 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..3333  
PPRREENNDDRREE  EENN  CCOOMMPPTTEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  HHAABBIITTAATTSS  EETT  DDEESS  PPEEUUPPLLEEMMEENNTTSS  PPIISSCCIICCOOLLEESS  DDAANNSS  LLAA  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  

EETT  LL’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Les actions de protection des espèces en préservant les habitats et de préservation des zones 
humides s’appuient sur la réglementation existante ainsi que sur l’élaboration de plan de gestion 
particulier à chacune de ces zones. 
 
Cette mesure du SAGE rappelle l’importance de tenir compte des milieux connexes lors de tous 
travaux effectués en rivière ou sur la ripisylve. Il faut noter que les fédérations de pêche 
travaillent déjà beaucoup sur cette problématique. 
 
D’après un zonage réalisé par le CSP, 60 km de linéaire de cours d’eau sont concernés pour la 
localisation, la restauration et la gestion des frayères à brochets dans les espaces riverains des 
cours d’eau de la Boutonne. En prenant en compte 100 m de part et d’autre du cours d’eau, la 
surface concernée est estimée à 1200 ha sur le bassin de la Boutonne. 
 
Dans le but de restaurer et d’entretenir ces espaces, les hypothèses de travail se basent sur : 

- l’acquisition de 50% des surfaces par l’organisme maître d’ouvrage 
- la restauration de 100% des surfaces 
- un entretien tous les 3 ans. 

 
Estimation financière de ces opérations : 

- acquisition : 3000 €/ha pour 600 ha 
- restauration : 3000 €/ha pour 1200 ha 
- gestion : 100 €/ha pour 1200 ha tous les 3 ans => 40 000 €/an 

 
Délais d’application : 

- acquisition entre 2008 et 2012 => 360 000 €/an 
- restauration entre 2009 et 2015 => 514 300 €/an 
- gestion à partir de 2010 

 
Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.41 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

5 720 100 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : fédérations de pêche, syndicats de rivière, CREN 
Partenaires techniques : ONEMA, syndicats de rivière, conseils généraux 
Partenaires financiers : conseils généraux, agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..3344  
MMEETTTTRREE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEESS  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  DDEE  RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  DDEESS  GGRRAANNDDSS  MMIIGGRRAATTEEUURRSS  EENN  SSEE  BBAASSAANNTT  SSUURR  DDEESS  

DDEEMMAARRCCHHEESS  CCOONNTTRRAACCTTUUEELLLLEESS  EETT  EENN  AASSSSOOCCIIAANNTT  LLEESS  AACCTTEEUURRSS  CCOOMMPPEETTEENNTTSS  
 

Description technique et financière de l’action 
 

Une étude sur les potentialités piscicoles du bassin de la Boutonne a été menée par l’Institution 
du fleuve Charente. Elle recense les principaux ouvrages problématiques pour la remontée des 
migrateurs. 
D’après cette étude, le rétablissement de la libre circulation pour les migrateurs est chiffré à 
1 200 000 € sur la Boutonne. Pour répondre aux objectifs de la DCE, les travaux devront être 
menés d’ici 2015. 
La coordination de ces programmes sur chaque tronçon de rivière pourra être menée par les 
techniciens de rivière qui travaillent directement sur les restaurations d’ouvrages. Leur travail 
est évalué à travers la mesure 3.3. 
La mise en œuvre de ces programmes est prévue entre 2008 et 2015. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.45 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

1 200 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : Fédérations de pêche, ONEMA, agence de l’eau, conseils généraux, 
EPTB Charente 
Partenaires financiers : Agence de l’eau, conseils généraux 
 

MMEESSUURREE  33..3355  
AACCTTUUAALLIISSEERR  LLEE  SSDDVVPP  7799,,  AACCHHEEVVEERR  LLEE  PPDDPPGG  1177  EETT  RREEAALLIISSEERR  UUNN  DDOOCCUUMMEENNTT  UUNNIIQQUUEE  EETT  HHOOMMOOGGEENNEE  AA  

LL’’EECCHHEELLLLEE  DDUU  BBAASSSSIINN  
 

Description technique et financière de l’action 
 

Un PDPG a été réalisé en 2001 sur le département des Deux-Sèvres et sa révision est en projet. 
En Charente-Maritime, le SDVP a été approuvé en 1997-98, et actualisé en 2005. La rédaction 
du PDPG est actuellement suspendue. 
 

La rédaction d’un document unique et homogène à l’échelle du bassin de la Boutonne permettra 
de synthétiser les travaux menés par les fédérations de pêche des deux départements. 
L’actualisation des schémas départementaux et l’élaboration du document synthétique peuvent 
être évaluées à 100 000 € environ. Elles sont prévues à partir de 2009. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

100 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : fédérations de pêche 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..3366  
PPRREENNDDRREE  EENN  CCOOMMPPTTEE  LLEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  OOUUTTIILLSS  PPOOUURR  PPRROOMMOOUUVVOOIIRR  LLEE  TTOOUURRIISSMMEE  LLOOIISSIIRR  EETT  LLEESS  RREENNDDRREE  

CCOOMMPPAATTIIBBLLEESS  AAVVEECC  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDUU  SSAAGGEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Différents plans départementaux ont été réalisés pour donner les principales orientations pour 
les activités de loisirs notamment sur la Boutonne. Ainsi, on compte un plan départemental de 
randonnée nautique, un plan départemental des itinéraires de parcours de randonnées, un plan 
départemental de promotion et de développement du loisir-pêche et des schémas 
départementaux à vocation piscicoles. 
Cette mesure du SAGE prévoit une prise en compte de ces outils pour développer le tourisme 
dans un esprit de développement durable. 
 
L’élaboration d’un document propre au bassin de la Boutonne pourra permettre une 
harmonisation de ces outils. Elle est évaluée à 20 000 € et pourrait être mise en œuvre en 2009. 
 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.35 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : services de l’Etat, organismes de tourisme, fédérations de pêche 
Partenaires techniques : syndicats de rivière 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  33..3377  
AANNIIMMEERR  LLAA  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  EETT  VVEEIILLLLEERR  AA  LLAA  BBOONNNNEE  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEESS  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  DDUU  SSAAGGEE  PPAARR  

LLEESS  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE  EETT  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  DDEE  LLOOIISSIIRR  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle sera prise en charge par la cellule 
d’animation du SAGE qui s’appliquera à veiller à la bonne mise en œuvre de toutes les 
recommandations du SAGE par l’ensemble des acteurs du bassin. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..3388  

MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  LLAA  SSIIGGNNAALLEETTIIQQUUEE  EETT  UUNN  PPLLAANN  DDEE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  PPOOUURR  QQUUEE  LLEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  

RREESSPPEECCTTEENNTT  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDUU  SSAAGGEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
La mise en œuvre de cette mesure passe par le travail à mi-temps d’un technicien animateur 
dont les missions seraient de différents types : d’une part, rappeler les principales orientations 
du SAGE pour qu’elles soient prises en compte par l’ensemble des utilisateurs des cours d’eau 
(même occasionnels) et d’autre part, animer la concertation entre toutes les activités de loisirs 
liées à l’eau dans le but d’aboutir à un partage des milieux sans conflit d’usage. Le travail de ce 
technicien permettrait également l’application des mesures 3.44 et 3.47. 
Ce poste et les moyens de communication nécessaires peuvent être évalués à 25 000 €/an. Ce 
travail pourrait débuter à partir de 2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.44 et 3.47 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

200 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : comité départemental du tourisme 
Partenaires techniques : responsables des activités de tourisme et de loisirs 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..3399  
MMAAIITTRRIISSEERR  LLEESS  AACCCCEESS  VVEEHHIICCUULLEESS  EETT  PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  LLEESS  AACCCCEESS  PPIIEETTOONN  PPRREESS  DDEESS  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  

 

Description technique et financière de l’action 
 

L’objectif de cette mesure est de limiter l’accès des véhicules aux berges pour éviter leur 
dégradation. 
Le conseil général de Charente-Maritime étudie les possibilités d’aménager les berges de la 
Boutonne aval et moyenne pour favoriser les cheminements le long des cours d’eau. Certaines 
communes ont déjà aménagé des aires de loisir et de parkings pour favoriser ce type d’accès 
(Tonnay Boutonne, Antezant la Chapelle, St Séverin sur Boutonne…) 
Il sera envisagé de fermer l’accès des berges par des enrochements grossiers, d’acquérir des 
petits terrains à proximité qui seraient aménagés en parking pour voitures et vélos, d’installer 
des tables de pique-nique, des poubelles, des plans des randonnées possibles… Ces opérations 
peuvent être menées à différentes échelles en fonction des secteurs du bassin. Par exemple, 
des aménagements relativement importants devraient voir le jour aux abords des 5 maisons 
éclusières de la Boutonne aval, avec notamment l’installation de sanitaires… D’après le conseil 
général 17, ce type d’aménagements peut être estimé à 15 700 €. Des aménagements plus 
simples (sans sanitaire par exemple) peuvent être évalués à 5500 €. Une quinzaine 
d’aménagements de ce type devraient voir le jour sur les bords des cours d’eau du bassin entre 
2010 et 2013. 
Le coût total de cette mesure peut donc être estimé à 161 000 €. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

161 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseil général 17, DDE, syndicats de rivière 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers  
 

MMEESSUURREE  33..4400  
AAVVOOIIRR  UUNNEE  DDEEMMAARRCCHHEE  DDEE  CCOONNCCEERRTTAATTIIOONN  AAVVEECC  LLEESS  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREESS  EETT  LLEESS  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS  PPOOUURR  LLAA  MMIISSEE  EENN  

PPLLAACCEE  DDEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFFSS  DDEE  FFRRAANNCCHHIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  CCLLOOTTUURREESS  PPOOUURR  LL’’AACCCCEESS  AAUUXX  CCOOUURRSS  DD’’EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 
 

Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle rappelle l’importance de la démarche de 
concertation entre les propriétaires riverains et les usagers des cours d’eau pour éviter les 
conflits et les dégradations de matériel. 
Cette concertation doit être menée dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : AAPPMA, fédération de canoë kayak, de randonnées… 
Partenaires techniques : CLE 
Partenaires financiers  
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MMEESSUURREE  33..4411  
GGEERREERR  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  EENN  FFOONNCCTTIIOONN  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEESS  PPDDPPGG  EETT  DDUU  PPDDPPLL  PPOOUURR  DDIIFFFFEERREENNCCIIEERR  LLAA  PPEECCHHEE  

DDEE  LLOOIISSIIRR  EETT  LLAA  PPEECCHHEE  PPAATTRRIIMMOONNIIAALLEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Dès qu’ils seront approuvés, ces schémas de 
gestion piscicole devront être pris en compte dans la gestion des différents tronçons de cours 
d’eau. Cette démarche devra être suivie à la fois par les pêcheurs et par les syndicats de rivière 
dont les travaux prendront en considération les modes de valorisation piscicole établis 
localement. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.33 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière, AAPPMA, fédérations de pêche 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

  
MMEESSUURREE  33..4422  

RREEDDIIGGEERR  UUNN  CCAAHHIIEERR  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  PPOOUURR  LLAA  VVAALLOORRIISSAATTIIOONN  PPIISSCCIICCOOLLEE  DDEESS  MMAARREESS  DDEE  TTOONNNNEESS  EETT  

EEXXPPEERRIIMMEENNTTEERR  LLEESS  PPRREEMMIIEERRSS  AAMMEENNAAGGEEMMEENNTTSS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
L’étude de la valorisation piscicole des mares de tonnes sur la Boutonne aval peut être estimée à 
20 000 € environ. Elle aura pour objectif de proposer des aménagements spécifiques pour les 
installations de chasse de nuit et de conseiller les propriétaires sur les aménagements des 
connexions hydrauliques et piscicoles entre les mares et le reste du réseau hydraulique 
(notamment pour la reproduction du brochet). Cette mesure encourage la concertation entre les 
pêcheurs et les chasseurs pour développer la coexistence des activités sur ces milieux. 
L’élaboration de ce guide pourra être réalisée en 2010. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

20 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : fédération de pêche 17 et fédération de chasse 17 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers : Agence de l’eau 
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MMEESSUURREE  33..4433  
EETTAABBLLIIRR  DDEESS  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  AAVVEECC  LLEESS  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREESS  PPOOUURR  PPEERREENNNNIISSEERR  LLEESS  PPAARRCCOOUURRSS  DDEE  PPEECCHHEE,,  EENN  

CCOONNTTRREEPPAARRTTIIEE  DDEE  LL’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS  CCOOUURRSS  DD‘‘EEAAUU  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour objectif de favoriser la pérennisation et le développement des lieux et des 
parcours de pêche. Aussi, quand la restauration des cours d’eau est prise en charge par un 
organisme public (les syndicats de rivière en général) sur le réseau non domanial, le droit de 
pêche initialement réservé au propriétaire riverain devra être généralisé sous couvert d’une 
convention. 
Cette mesure n’engendre pas de frais supplémentaire par rapport à l’entretien et la restauration 
réalisée par les syndicats de rivière. Elle entre en vigueur dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
 
 

MMEESSUURREE  33..4444  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNNEE  SSIIGGNNAALLEETTIIQQUUEE  AADDAAPPTTEEEE  AA  DDEESSTTIINNAATTIIOONN  DDEESS  PPEECCHHEEUURRSS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour objectif de responsabiliser les pêcheurs en leur donnant les principales 
règles de conduite à tenir pour la sécurité d’une part et pour le respect des milieux et des 
autres usagers d’autre part. 
Cette mesure est chiffrée à travers la mesure 3.38. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.38 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.38 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : fédérations de pêche, AAPPMA 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..4455  
VVEEIILLLLEERR  AA  AAMMEENNAAGGEERR  LLEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  MMEECCAANNIIQQUUEESS  AA  CCLLAAPPEETT  IINNCCOONNTTOOUURRNNAABBLLEESS  PPOOUURR  LLEESS  AADDAAPPTTEERR  AA  LLAA  

NNAAVVIIGGAATTIIOONN  EETT  LLEESS  RREENNDDRREE  CCOOMMPPAATTIIBBLLEESS  AAVVEECC  LLAA  CCIIRRCCUULLAATTIIOONN  DDEESS  MMIIGGRRAATTEEUURRSS  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure est prise en compte dans la mise en œuvre des programmes de restauration des 
migrateurs. Elle est chiffrée à travers la mesure 3.34 du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 3.34 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.34 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : syndicats de rivière 
Partenaires techniques : EPTB Charente, fédérations de pêche, ONEMA 
Partenaires financiers 
 
 
 

  
MMEESSUURREE  33..4466  

MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  DDEESS  EESSCCAALLIIEERRSS  OOUU  DDEESS  CCAALLEESS  DD’’AACCCCEESS  AA  LL’’EEAAUU  PPOOUURR  LLAA  MMIISSEE  AA  LL’’EEAAUU  DDEESS  BBAATTEEAAUUXX  AAUUXX  
AABBOORRDDSS  DDEESS  EECCLLUUSSEESS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’aménagement de cales de mise à l’eau pour les canoës ou les petites embarcations peut être 
estimé à 10 000 € par ouvrage. Il pourra se traduire par l’aménagement de la berge et 
l’installation d’une cale ou par l’aménagement d’une « plage ». 
Sur la Boutonne, 6 aménagements de ce type sont à prévoir. Les travaux pourront se dérouler 
entre 2010 et 2012. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

60 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : comité départemental de tourisme, fédération de canoë kayak 
Partenaires techniques : syndicats de rivière, fédération de pêche, ONEMA 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  33..4477  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNNEE  SSIIGGNNAALLEETTIIQQUUEE  AADDAAPPTTEEEE  AA  DDEESSTTIINNAATTIIOONN  DDEESS  KKAAYYAAKKIISSTTEESS  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure a pour objectif de responsabiliser les pratiquants de canoë kayak en leur donnant 
les principales règles de conduite à tenir pour la sécurité d’une part et pour le respect des 
milieux et des autres usagers d’autre part. 
Cette mesure est chiffrée à travers la mesure 3.38. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 3.38 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 3.38 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : comité départemental de canoë kayak 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau 
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ORGANISATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE BOUTONNE 
 

Echéance 5 ans Echéance 10 ans N° de 
la 

mesure 
Intitulé de la mesure 

Coût estimatif Coût estimatif 

4.3 
Mettre en place une structure d’animation et de suivi du 
SAGE 

500 000 € 1 000 000 € 

4.7 Elaborer un contrat de rivière 300 000 € 800 000 € 
Total des coûts des mesures 800 000 € 1 800 000 € 

TOTAL des coûts des mesures avec une majoration de 
10% 

880 000 € 1 980 000 € 
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MMEESSUURREE  44..11  
EEXXAAMMIINNEERR  LLEESS  SSIITTUUAATTIIOONNSS  DDEESS  CCOOMMMMUUNNEESS  AAUU  CCAASS  PPAARR  CCAASS  ((PPOOUURR  LLEESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DDOONNTT  LLAA  PPAARRTT  DDEE  

SSUUPPEERRFFIICCIIEE  DDAANNSS  LLEE  PPEERRIIMMEETTRREE  DDUU  SSAAGGEE  EESSTT  IINNFFEERRIIEEUURREE  AA  7755%%  DDEE  LLEEUURR  TTEERRRRIITTOOIIRREE))  PPOOUURR  LL’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  

DDEESS  MMEESSUURREESS  DDUU  SSAAGGEE  EENN  FFOONNCCTTIIOONN  DDEE  LL’’IIMMPPAACCTT  SSIIGGNNIIFFIICCAATTIIFF  PPRROODDUUIITT  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  

EETT  VVEEIILLLLEERR  AA  LLAA  CCOOHHEERREENNCCEE  DDEESS  MMEESSUURREESS  EENNTTRREE  PPLLUUSSIIEEUURRSS  SSAAGGEE  LLEE  CCAASS  EECCHHEEAANNTT 
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure impose à l’administration d’étudier au cas par cas l’application des mesures du 
SAGE sur les communes dont le territoire n’est pas entièrement situé sur le bassin de la 
Boutonne, et notamment pour les communes concernées par plusieurs SAGE. 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  44..22  
EETTAABBLLIIRR  UUNN  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  EENNTTRREE  LLAA  CCLLEE  EETT  LLEE  SSYYMMBBOO  PPOOUURR  EEXXPPLLIICCIITTEERR  EETT  DDIICCTTEERR  LLEE  RROOLLEE  EETT  LLEESS  

MMIISSSSIIOONNSS  DDEE  CCHHAACCUUNN  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure prévoit de manière explicite et claire la répartition des missions entre la CLE et 
sa structure porteuse, le SYMBO. 
La rédaction de ce document devra être réalisée dès l’approbation du SAGE. Elle n’engendre pas 
de frais supplémentaire et sera effectuée par la cellule d’animation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.3 à 4.6 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  44..33  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNNEE  SSTTRRUUCCTTUURREE  DD’’AANNIIMMAATTIIOONN  EETT  DDEE  SSUUIIVVII  DDUU  SSAAGGEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La structure d’animation du SAGE Boutonne aura pour missions : 

- organiser avec les services institutionnels les réunions et le secrétariat de la CLE et des 
commissions et groupes de travail techniques pour la mise en œuvre du SAGE 

- favoriser la concertation à l’extérieur de la CLE au moyen des commissions thématiques 
- sensibiliser sur la gestion globale et concertée de l’eau l’ensemble des maîtres d’ouvrage 

potentiels et des acteurs de l’eau du territoire du SAGE concernés par sa mise en œuvre 
- informer, communiquer aux différents acteurs de l’eau l’avancée du SAGE à l’aide, par 

exemple, d’une lettre d’information, de réunions publiques régulières… 
- assurer le suivi de l’élaboration et de la mise en œuvre du SAGE (tableau de bord) et sa 

révision 
- animer le conseil économique de la CLE (mesure 4.6) 
- présenter sous forme de rapport annuel devant la CLE le bilan de l’avancement de la mise 

en œuvre du SAGE, le programme prévisionnel de l’année suivante, le bilan d’activités des 
actions d’animation… 

 
L’estimation du coût de ce travail est basée sur le travail à temps plein d’un ingénieur, à savoir 
80 000 €/an et sur les moyens annexes chiffrés à 20 000 €/an. 
 
Les actions de communication à l’échelle du SAGE répondront à trois objectifs : 

- informer les acteurs locaux et les riverains sur le contenu (enjeux et objectifs) et le 
déroulement de la gestion collective de l’eau mise en œuvre sur leur territoire 

- sensibiliser un large public dont les scolaires sur la protection et la gestion équilibrée 
des milieux aquatiques 

- faire de la pédagogie sur le fonctionnement des milieux aquatiques au sens large et sur 
leurs divers usages. 

Ces actions s’appuieront sur divers supports et pourront concerner la réalisation d’un bulletin de 
liaison trimestriel ou semestriel, la mise en place d’un site Internet, le montage d’expositions sur 
le thème de l’eau, l’organisation de réunions publiques, de campagnes d’information à portée 
pédagogique, la réalisation de plaquettes… 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.19, 3.37, 4.2, 4.4 à 4.6, 4.8, 4.10, 4.13 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

1 000 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE, SYMBO 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
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MMEESSUURREE  44..44  
EETTAABBLLIIRR  EETT  GGEERREERR  LLEE  TTAABBLLEEAAUU  DDEE  BBOORRDD  DDUU  SSAAGGEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Les objectifs de ce tableau de bord sont multiples. Dans un premier temps, il devra permettre 
de suivre la mise en œuvre des mesures préconisées dans le SAGE et d’apprécier leur efficacité 
sur le terrain. Ensuite, ce tableau de bord sera un outil de communication vers les collectivités 
et le public pour montrer les actions menées concrètement. Enfin, il pourra servir de fondement 
pour la création d’une base de données propre au bassin de la Boutonne. 
 
Le tableau de bord sera porté à la connaissance des acteurs et du public du périmètre du SAGE 
chaque année. 
Le coût de cette mesure est évalué par la mesure 4.3. 
Le tableau de bord devrait être opérationnel en 2008. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.2, 4.3, 4.5, 4.6 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers  
 

MMEESSUURREE  44..55  
PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  DDEE  TTOOUUTTEESS  LLEESS  SSTTRRUUCCTTUURREESS  AA  LLAA  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  EETT  AAUU  SSUUIIVVII  DDUU  SSAAGGEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette recommandation encourage l’implication de tous les acteurs du territoire dans le but de 
promouvoir une concertation la plus large possible. 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.2 à 4.4 et 4.6 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : toute structure intervenant sur les cours d’eau 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  44..66  
PPRREEVVOOIIRR  LLAA  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN  DD’’UUNN  CCOONNSSEEIILL  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  PPOOUURR  SSUUIIVVRREE  LL’’IIMMPPAACCTT  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT  LLEE  RREETTOOUURR  

DDEESS  CCOOUUTTSS  EETT  DDEESS  IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS  DDEE  LL’’EELLAANN  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALL  DDUU  SSAAGGEE  
 

Description technique et financière de l’action 

 
Dès 2009, il est prévu de créer un conseil économique qui suivra l’impact économique des 
mesures. Des indicateurs économiques sont déjà prévus dans le tableau de bord et seront 
renseignés annuellement. 
L’animation d’un tel groupe sera prise en charge dans le cadre de l’animation de la mise en œuvre 
du SAGE. L’estimation de cette mesure est donc chiffrée à travers la mesure 4.3. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.2 à 4.5 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE, SYMBO 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  44..77  
EELLAABBOORREERR  UUNN  CCOONNTTRRAATT  DDEE  RRIIVVIIEERREE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
La mise en place d’un contrat de rivière peut être évalué de la même manière que l’animation du 
SAGE, à savoir le recrutement d’un animateur (80 000 €/an) et des moyens annexes chiffrés à 
20 000 €/an en moyenne. 
Ce nouvel outil de gestion permettra de contractualiser différents types d’actions avec les 
partenaires et sera un complément opérationnel du SAGE. 
L’émergence de ce contrat de rivière est prévue dans les 2 ans qui suivent l’approbation du 
SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

800 000 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO 
Partenaires techniques : fédérations de pêche, syndicats de rivière 
Partenaires financiers : Agence de l’eau, conseils généraux, conseil régional 
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MMEESSUURREE  44..88  
MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNNEE  BBAANNQQUUEE  DDEE  DDOONNNNEEEESS  SSUURR  LL’’EEAAUU  DDUU  BBAASSSSIINN  DDEE  LLAA  BBOOUUTTOONNNNEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette recommandation a été prise en compte lors de l’élaboration du tableau de bord du SAGE 
puisque le recueil des indicateurs se fera annuellement dans cette optique de mise en place d’une 
base de données propre au bassin de la Boutonne. 
Cette mesure est donc chiffrée à travers la mesure 4.4. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées : 4.4 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.4 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  44..99  
AADDAAPPTTEERR  EETT  UUNNIIFFOORRMMIISSEERR  LLEESS  RREESSEEAAUUXX  DDEE  SSUUIIVVII  EETT  LLEESS  OOUUTTIILLSS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
L’harmonisation est une demande forte de la CLE, à tous les niveaux. L’homogénéisation des 
schémas départementaux et des réseaux de suivi est nécessaire pour aboutir à une gestion 
cohérente des ressources à l’échelle du bassin. 
Plusieurs mesures du SAGE recommandent cette harmonisation pour des outils ponctuels 
(schéma d’assainissement, PPR, schéma de gestion piscicole…) 
Cette mesure est chiffrée à travers les mesures 2b.10, 3.26 et 3.35. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 2b.10, 3.26, 3.35 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesures 2b.10, 3.26 et 3.35 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : SYMBO 
Partenaires techniques  
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  44..1100  
RREECCEENNSSEERR  EETT  CCEENNTTRRAALLIISSEERR  TTOOUUTTEESS  LLEESS  IINNIITTIIAATTIIVVEESS  DDAANNSS  LLEE  DDOOMMAAIINNEE  DDEE  LL’’EEAAUU  SSUURR  LLEE  BBAASSSSIINN  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Les projets ayant un impact sur la gestion quantitative de la ressource, sur la qualité de l’eau ou 
sur la qualité des milieux aquatiques devront être portés à connaissance de la CLE. Il s’agira par 
exemple de la création des retenues de substitution, de la création de plans d’eau, de fossés, de 
lotissements, de l’extension ou la création d’une exploitation agricole ou d’un site industriel, de 
prélèvements dans les eaux superficielles et dans les nappes… 
Il faut noter que tous les dossiers soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau devront être 
transmis pour information à la CLE et un avis devra être rendu pour les dossiers soumis à 
autorisation. Cette démarche est déjà mise en place avec la DISE 17. 
 

La CLE devra également être informée des manifestations organisées autour du thème de l’eau 
et des milieux aquatiques sur le bassin. 
 

Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Le traitement de ces informations incombera 
à la cellule d’animation du SAGE, chiffrée à travers la mesure 4.3. 
Cette mesure entre en application dès l’approbation du SAGE. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées : 4.3 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : tous les maîtres d’ouvrage du bassin, DISE 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
 

MMEESSUURREE  44..1111  
AAPPPPOORRTTEERR  UUNN  SSOOUUTTIIEENN  FFIINNAANNCCIIEERR  AAUUXX  PPRROOGGRRAAMMMMEESS  DD’’EEDDUUCCAATTIIOONN  AA  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure rappelle l’importance de la communication et de la sensibilisation du public. Elle 
recommande aux financeurs de soutenir tout type de programme d’éducation à l’environnement. 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisée 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : financeurs, associations, collectivités… 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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MMEESSUURREE  44..1122  
PPRREEVVOOIIRR  LLEESS  MMOOYYEENNSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  PPOOUURR  RREEAALLIISSEERR  LLEESS  OOPPEERRAATTIIOONNSS  PPRRIIOORRIITTAAIIRREESS  DDUU  SSAAGGEE  

 
Description technique et financière de l’action 

 
Cette mesure n’engendre pas de frais particulier. Elle rappelle aux financeurs la nécessité de 
mettre en œuvre les mesures prioritaires du SAGE pour atteindre les objectifs fixés. Pour ce 
faire, d’importants moyens financiers devront être mobilisés par l’ensemble des acteurs 
concernés. 
Les participations de chacun des financeurs n’ont pas été établies car leurs programmes 
d’actions peuvent varier. La nature des opérations aidées et le taux de participation évolueront 
au cours des 10 prochaines années. Ainsi, cette mesure leur rappelle l’importance de pérenniser 
les financements pour les mesures prioritaires du SAGE dans leurs futurs règlements. 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

0 € 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : conseils généraux, agence de l’eau, conseil régional, Etat… 
Partenaires techniques 
Partenaires financiers 
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Description technique et financière de l’action 

 
La révision du SAGE est prévue 5 ans après son approbation. Elle permettra de prendre en 
compte les nouvelles préconisations du SDAGE Adour Garonne qui devrait entrer en vigueur en 
2010. 
Pour cette révision, la CLE devra faire un bilan des mesures du SAGE, analyser la conformité 
des mesures du SAGE avec les nouveaux textes réglementaires (dont la DCE et le SDAGE 
révisé), proposer des objectifs nouveaux ou complémentaires et définir les mesures pour y 
parvenir. 
La CLE s’appuiera sur la cellule d’animation et les groupes thématiques pour cette action. 
L’évaluation financière de cette mesure est prise en compte dans la mesure 4.3 
 

Echéancier de mise en œuvre 

Mesures devant être réalisées 
Mesures impactées 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Coût estimatif 

Cf. mesure 4.3 
Acteurs pressentis 

Maître d’ouvrage pressenti : CLE 
Partenaires techniques : SYMBO, services de l’Etat, agence de l’eau 
Partenaires financiers : agence de l’eau, conseils généraux 
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Simulation du coût de la mise en oeuvre du SAGE Bou tonne par enjeu (2008 à 2017)

-  

5 000 

10 000 

15 000 

20 000 

25 000 

30 000 

35 000 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

années

co
ût

s 
(k

€)

Organisation de la mise en œuvre

Amélioration des connaissances

Développement et encadrement des activités de
loisirs

Lutte contre les inondations

Réduction des pollutions industrielles

Réduction des pollutions domestiques

Réduction des pollutions agricoles

Restauration des milieux et des populations
piscicoles

Economies d'eau

Substitution

Sécurisation de l'AEP
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Abréviations 
 
AAPPMA : Association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques 
ADEP : association pour le développement du peuplier en Poitou-Charentes-Vendée 
AEP : Alimentation en eau potable 
ASA / ASL : Association syndicale autorisée (= association de propriétaires) / Association 
syndicale Libre (= association d’irrigants) 
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières 
CAD : Contrat d’agriculture durable (remplacé par le PDRH) 
CAEDS : Compagnie d’aménagement des eaux des Deux-Sèvres 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
COGEPOMI : Comité de gestion des poissons migrateurs 
CREN : Conservatoire régional des espaces naturels 
CRPF : Centre régional des propriétaires forestiers 
DCE : Directive Cadre européenne sur l’Eau 
DCR : Débit de crise = valeur au-dessous de laquelle sont mises en péril l’AEP et la survie 
des espèces aquatiques. Ce débit doit impérativement être préservé par toutes mesures 
préalables 
DIREN : Direction Régionale de l’Environnement 
DISE : Division interservices de l’eau 
DOE : Débit Objectif d’Etiage = valeur au-dessus de laquelle sont assurés la coexistence 
normale de tous les usages et le bon fonctionnement des milieux aquatiques. 
DRIRE : Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 
EPTB : Etablissement public territorial de bassin 
FREDON : Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles 
GRAP : Groupe régional d’action contre les pollutions par les produits phytosanitaires 
MAE : mesures agri-environnementales 
NCR : Niveau de crise (on parle de DCR pour une gestion par débit et de NCR pour une 
gestion par niveau d’eau) 
NOE : Niveau objectif d’étiage (on parle de DOE pour une gestion par débit et de DCR pour 
une gestion par niveau d’eau) 
ONEMA : Office national de l’eau et des milieux aquatiques 
PAC : Politique agricole commune 
PAPI : Programme d’actions de prévention des inondations 
PDPG : Plan Départemental pour la protection des milieux aquatiques et la gestion des 
ressources piscicoles 
PDPL : Plan départemental de promotion et de développement du loisir pêche 
PDRH : Programme de développement rural hexagonal 
PGE : Plan de Gestion des Etiages 
PMPOA : Programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole 
PPR : Plan de Prévention des Risques 
QMNA5 : débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans 
SAC : service d’annonce des crues 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDVP : Schéma départemental à vocation piscicole 
SPC : service de prévision des crues 
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SRPV : service régional de protection des végétaux 
STEP : Station d’épuration 
SYMBO : Syndicat Mixte pour l’étude de la gestion et de l’aménagement du bassin de la 
Boutonne 
VCN10 : débit moyen de 10 jours consécutifs 
 
Définitions 
 
Eaux résiduaires : eaux récupérées à l’issue du traitement des eaux usées 
Echelles limnimétriques : repère permettant de mesure le niveau de l’eau dans les cours 
d’eau ou sur les marais 
Niveau piézométrique : profondeur de la nappe par rapport à la surface du sol 
Points nodaux : point de contrôle de l'évolution de la qualité des eaux et des débits, 
localisé à un endroit stratégique du bassin versant 
Ripisylve : ensemble des formations boisées présentes sur les rives d'un cours d'eau 
Station hydrométrique (= station de jaugeage) 
Tensiomètres : instrument permettant de contrôler l’état hydrique du sol
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Avec le soutien financier de 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maître d’ouvrage :      CLE – SAGE Boutonne 
        12 rue Audouin Dubreuil 
SYMBO : le Syndicat Mixte de la Boutonne  17400 St Jean d’Angély 
Secrétariat administratif : UNIMA   Tél : 05 46 26 29 66 
Rue de Vaucanson – ZI     Fax : 05 46 26 29 70 
17180 Périgny      e-mail : symboutonne@wanadoo.fr 
 
 


